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PETIT FONCTIONNAIRE

DE PNOM-PENH (CAMBODGE)

SALARIÉDUTnÉSOltPUBLIC

DANSLE SYSTÈMEDESENGAGEMENTSVOLONTAIRESPERMANENTS,

D'APRÈS

LESRENSEIGNEMENTSRECUEILLISSURLESLIEUXPENDANTL'ANNÉE1897

PAR

M. E. DELAIRE,
Architecteinspecteurdes bâtimentscivilsau Cambodge.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

DÉFINISSANTLACONDITIONDESDIVERSMEMBRESDELAFAMILLE.

DÉFINITION DU LIEU, DE L'ORGANISATION INDUSTRIELLE

ET DE LA FAMILLE

l L

ÉTATDU SOL,DE L'INDUSTRIEET DE LA POPULATION.

La ville de Pnom-Penh, capitale du Cambodge, est située au centre

du royaume, par 11" 34' 51" latitude Nord, et 102° 36' 21" longitude

Est méridien de Paris; elle se trouve sur le Mékong, à 300 kilomètres

de la mer, aux Quatre-Bras. A cet endroit, le grand fleuve, lonlé thôm,

reçoit le fleuve doux, tonlé sap, ou bras des lacs, qui lui apporte les eaux

des grands lacs intérieurs, puis se divise en deux bras nouveaux, le

fleuve antérieur qui descend vers Vinh-Long et Mytho, et le fleuve

postérieur ou Bassac qui passe par Ghaudoc; tous deux se jettent dans

la mer de Chine. Des Canaux relient le Mékong avec le port et la rivière

de Saigon; le commerce fluvial de Pnom-Penh et de tout le pays

aboutit à Cholon, faubourg chinois de Saigon.

La capitale du royaume khmer ne se composait, il y a dix ans, que
30
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d'une longue rue parallèle au fleuve, bordée de misérables construc-

tions chinoises et cambodgiennes. Le protectorat français l'a pres-

que entièrement réédifiée. Un grand canal de ceinture l'entoure sur un

développement de 4 kilomètres; d'énormes terrassements ont exhaussé

le sol, et des digues ont été entreprises pour mettre à l'abri de l'inon-

dation une superficie de 300 hectares. Cette oeuvre considérable, mal

conçue, est inachevée, il faudra beaucoup de temps et d'argent pour
la compléter. Actuellement, l'état sanitaire est mauvais : de nombreuses

mares stagnantes, l'écoulement insuffisant, l'absence d'égouts, la ra-

reté et la mauvaise qualité des eaux de boisson et de lavage, la mal-

propreté asiatique des 40.000 habitants s'ajoutent aux dangers du

climat et font de Pnom-Penh une ville tout à fait insalubre.

La population est très mêlée : elle se répartit en quartiers distincts.

Les édifices publics et les habitations des fonctionnaires et colons

européens (200 à peine) sont groupés près de la résidence française :

c'est un quartier construit tout à neuf. Le commerce, exercé par les

Chinois et les Indiens dits malabars, occupe le centre de la ville; les

boutiques des marchands, abritées sous des portiques avec leurs habi-

tations au premier étage, forment d'innombrables et monotones com-

partiments nouvellement rebâtis, mais dans des conditions hygiéniques
très médiocres.

Vers le Sud, autour du palais^de roi, sont disposées les ruelles et

cités cambodgiennes; en pleine brousse, les pauvres maisonnettes en

bambous juchées sur poteaux se serrent les unes contre les autres.

L'occupant n'est presque jamais propriétaire du sol; il construit lui-

même en quelques jours son rustique abri, soit sur un terrain vacant,

soit sur-les jardins ou dépendances des propriétés de gros dignitaires

qui lui concèdent celte faveur à titre précaire. Les conditions d'ha-

bitation sont presque rurales dans cette ville cambodgienne ; elles ne

sont pas beaucoup meilleures au point de vue de la salubrité, que dans

le quartier chinois ; le prix élevé de l'eau potable, les émanations dès

marais permanents, sont les causes certaines des maladies endé-

miques qui frappent les indigènes.
A l'opposé et au Nord, une chrétienté d'Annamites assez nombreux

forme un faubourg voisin de la cathédrale et de l'évêché ; beaucoup
sont bateliers, manoeuvres ou coolies, mais les Chinois ont la prépon-

dérance, ils exercent presque seuls le commerce et l'industrie, quel-

ques-uns même y ont acquis des fortunes relatives, tous ont conservé

leurs costumes, leurs moeurs spéciales;comme dans toutel'Indo-Chine,
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l'immigration chinoise fournit l'élément le plus actif, le plus laborieux

de la population. Au Cambodge il y a eu, depuis deux ou trois siècles,
de très nombreuses alliances entre Chinois et Cambodgiens; en géné-

ral, les familles khmères sont restées pures de sang annamite. Citons

encore des Bakus, des Ghams, des Tagals, métis portugais ou espagnols,

quelques Siamois au palais du roi, très peu de Laotiens, de Penongs.
Sauf les Chinois qui vivent souvent en communauté, par groupes

syndiqués de compatriotes (de même congrégation), chaque famille

indigène habite une petite maison séparée; en beaucoup de cas, la

femme fait un petit commerce au marché public, ou se livre au tissage
et à la vannerie. Les chefs de familles cambodgiennes occupent de

petits emplois chez le roi, l'obbarach, ou des postes subalternes dans

l'administration française; d'autres sont ouvriers journaliers dans le ser-

vice des travaux publics, hommes de peine chez des commerçants eu-

ropéens, ou domestiques de Français. Le manque d'instruction, la pa-
resse des Cambodgiens les ont empêchés jusqu'ici de devenir ouvriers

d'état, artisans ou marchands; de là, le succès des Chinois et la situa-

tion favorisée qu'ils détiennent dans tout le royaume avec une habileté

et une âpreté remarquables, et malgré les lourds impôts qui les frap-

pent (20 francs pour un simple domestique).
La famille étudiée habite une hutte, phtéas, dans le quartier du

palais royal, sur un terrain concédé gratuitement par un des fils du roi.

Beaucoup de ces huttes sont ainsi campées au hasard vers les limites

de la ville, la propriété n'étant guère délimitée, et ne pouvant l'être

utilement, dans ce pays où les 8/10os de la superficie sont incultes,
faule d'habitants (10 à 12 par kilom. carré). Pnom-Penh est la seule

ville du royaume; sa population s'est accrue depuis vingt ans, mais il

n'est pas possible de déterminer dans quelle mesure; il n'est pas même

aisé de supputer quelles nationalités ont profité de l'augmentation.
Les documents officiels manquent pour établir les statistiques écono-

miques ou démographiques. Quant au régime du travail, le mode

d'engagement le plus habituel est le système des engagements au

mois ; entre Asiatiques, dans le commerce et l'industrie, le salaire est

souvent payé partiellement en nature; les princes, les mandarins on

à leur service un grand nombre de domestiques et d'ouvriers pour

lesquels le riz délivré représente la plus grosse part de rémunération.

On peut aussi considérer le domestique ou esclave pour dettes comme

un salarié, dont l'engagement est illimité, et le salaire payé à l'a-

vance (§ 17).
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Il n'y a guère dans la ville, et moins encore dans le reste du royaume,

d'exploitations industrielles des produits du sol, bien que les richesses

naturelles soient certainement considérables.

Quelques poteries grossières, des matelas réputés, des tissus de coton

et de soie, des ouvrages de vannerie sont fabriqués dans le pays ; mais

la production agricole est de beaucoup la plus importante ressource

nationale; elle fournit le riz, l'élément principal de la consommation

intérieure et du commerce extérieur ; puis le tabac, le poivre, le coton,

l'indigo, le cardamome. Il faut signaler aussi une industrie spéciale
et prospère, la préparation du poisson salé et fumé, qui chaque année

donne lieu à un grand trafic. Au moment de la pêche aux grands lacs,

toute une population est occupée à la prise et à la préparation du pois-
son qu'on recueille abondamment; d'innombrables jonques et sam-

pans amènent sur les berges de Pnom-Penh, et de là à Gholon-Saïgon,
les produits qui sont vendus jusqu'en Chine. La richesse de Pnom-

Penh est due au transit, parfois très important, de toutes ces marchan-

dises.

§2.

'
ÉTATCIVILDE LA FAMILLE.

Bien que les Cambodgiens professent des sentiments de famille aussi

développés que les Annamites et les Chinois, ils n'ont pas comme

ceux-ci de noms patronymiques : les individus de même nom ne se

distinguent que par l'addition du nom du conjoint s'ils sont mariés,

ou sinon par la désignation du lieu de naissance ou d'un ascendant.

La famille décrite dans cette monographie comprend six personnes
dont voici l'état civil :

1.0*",chefde famille,né à Krauchmar 40ans
2.LÉAP,safemme,preponthôm,néeà Kompong-Louong 33 —
3. IM,leur premierlils,kaunbang,né à Pnom-Penh 8 —
't. PULING,leursecondlils,kaunphâaun,né à Pnom-Penh S —
S. DAUYÉ,leuruniquefille,kaunsrey,néea Pnom-Penh 3 —

Il convient d'ajouter, pour compléter le ménage, un esclave pour

dettes, akhnhom, du nom de Têt, acheté en 1897, né àKompongcham,

âgé actuellement de trente ans.

Deux enfants sont morts jeunes, l'un tout récemment.

O***a une soeur âgée de trente-cinq ans, mariée à un commerçant
de Krauchmar; le ménage vit, avec la mère, veuve, d'un petit débit d'é-
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piceries et de poissons; la mère bénéficie en outre de l'usufruit d'un

champ que lui laissent ses enfants. Un frère Fil, âgé de vingt-quatre

ans, est employé comme piqueur chez le géomètre du cadastre à Pnom-

Penh. Les oncles et tantes, frères de la mère, des cousins et cousines,
habitent Krauchmar et vivent de la culture.

La famille de Léap est de Kompong-Louong, près de Oudong, l'an-

cienne capitale. Ses parents occupent des situations très modestes,
mais tranquilles, chéa sauk sabai; chaque ménage compte quatre ou

cinq enfants. Les conditions d'existence au village sont plus frugales
encore que celles de la famille de O***,mais aucun membre de la fa-

mille ne manque du nécessaire.

§ 3.

RELIGIONET HABITUDESMORALES.

Le chef de famille appartient, comme tous ses compatriotes, à la

religion bouddhique ; il a accompli à la bonzerie un stage de plusieurs

années, et reste fort attaché aux pratiques très simples de son culte. La

famille se rend aux pagodes lors des fêtes et fait les offrandes en rap-

port avec sa pauvreté relative; chaque matin elle remet aux bonzes

quêteurs, et même à des mendiants laïques, des aumônes en riz avec

fruils ou poissons. Le fils aîné, Im, fréquente depuis un an l'école des

bonzes pour y apprendre la lecture, l'écriture, et les éléments de sa

religion. Les croyances des Cambodgiens sont difficiles à connaître

exactement, l'étranger ne peut guère les découvrir sous les supersti-
tions idolâtriques du peuple; et la doctrine ne semble pas être l'objet

principal de l'enseignement religieux; d'ailleurs les abstractions sont

peu compréhensibles pour les cerveaux asiatiques. Au contraire, la mo-

rale pratique, basée sur les préceptes bouddhiques ou sur les traditions

anceatrales, atteint un degré qui surprend l'observateur européen. La

considération publique récompense les hommes attachés à leurs de-

voirs, et les moeurs ont conservé dans tout le pays une simplicité re-

marquable. Il ne semble pas que l'influence française ait jusqu'ici

apporté aucun changement de ce côté.

Les Malais, les Indiens, les Chams forment une minorité qui pro-
fesse le mahométisme; on assure que dans les unions mixtes, c'est

toujours la religion musulmane qui est imposée à la nouvelle famille;
même si le mari est d'une autre secte il doit se faire musulman, et les
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enfants suivent tous la même confession. Les Chinois et les Annamites

sont bouddhistes, mais beaucoup moins convaincus et moins zélés

que les Cambodgiens. Les missionnaires catholiques ne comptent en-

core dans leurs chrétientés que des Annamites et des métis. On n'ob-

serve pas de haines religieuses entre ces populations si diverses de

culte et d'origine.
Une grande union règne dans les familles; le respect de la femme et

des enfants pour le chef de famille est très marqué. Le père aime beau-

coup les siens, et dès son travail professionnel achevé, il vit cons-

tamment avec eux dans la petite maison qu'il vient de construire.

O***est nonchalant, son intelligence est moyenne, peu ouverte

mais réfléchie; il est très fidèle à ses devoirs, scrupuleux dans ses

fonctions. Un peu fier, il nourrit l'ambition de parvenir à un grade
élevé de l'administration indigène; sa'parenté avec de grands man-

darins, sa connaissance du français et son instruction dans sa propre

langue, lui permettront d'occuper honorablement un poste officiel. Il

vit simplement du régime ordinaire, use modérément du tabac et du

bétel; il n'a jamais fumé l'opium et ne s'adonne pas au jeu. Ces deux

vices d'importation chinoise se sont vite répandus, et sévissent malheu-

reusement dans tous les classes, autant que l'alcoolisme parmi les ou-

vriers européens.
La sobriété de la famille est remarquable; la mère et les enfants ne

boivent que de l'eau, presque jamais de thé ni de café; O***prend à

chaque repas un petit verre de chumchum, eau-de-vie de riz, et consi-

dère ce stimulant comme indispensable, quoique fort onéreux pour son

budget.
La polygamie, permise par la coutume, n'est guère constatée que

chez les grands personnages; les femmes ont une réputation de sagesse

qui les différencie des femmes annamites, fort dissolues. Ainsi on

trouve peu de Cambodgiennes parmi les femmes de mauvaise vie. Les

enfants sont élevés avec dévoûment, et même avec une vive tendresse;
il n'est pas rare de voir de pauvres mères acheter pour leurs petits nho,
des friandises, des sucreries, bien au delà des ressources de leur

bourse.

O***,fonctionnaire d'une école du protectorat français, professe une

respectueuse sympathie pour les Européens, as louk barangsês; son

admiration pour nos moeurs, notre civilisation, se manifeste naïvement.

Bien que plus instruit que beaucoup de Cambodgiens, il est incapable
de comprendre les principes élémentaires des sciences, elles moindres
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inventions modernes lui paraissent merveilleuses. Il souhaite très vo-

lontiers les progrès de la domination française dans son pays, persuadé

qu'elle amènera, avec le progrès matériel, la réforme des abus énor-

mes, invétérés, dont souffre le peuple, et rétablira la justice, la probité
dans les administrations publiques, yulthêhor knong reechkar.

L'esprit de prévoyance est peu développé dans les familles, plus ce-

pendant que chez les Annamites, dont la légèreté et l'insouciance sont

inconcevables; aucune réserve pour les cas de maladie ou d'accident,
aucune épargne. Il est vrai que l'assistance mutuelle est largement pra-

tiquée; l'aide réciproque entre parents, entre amis et voisins même,
est partout en honneur. L'analyse de la section IV du budget fait voir

combien sont relativement élevées les dépenses altruistes chez ces

peuples si primitifs. L'organisation est ici demeurée plus près du ré-

gime originel de la famille antique; on ne voit pas, malgré l'extrême

misère de la masse du peuple, d'antagonisme de classes; et soit par

résignation fataliste, soit par une insensibilité qu'expliquerait une si

longue déchéance, la condition de fous ces pauvres gens leur parait

acceptable.

.§ 4.

HYGIÈNEET SERVICEDE SANTÉ.

Le chef de famille représente assez bien la complexion moyenne du

Cambodgien : lm56de taille, maigre (58 k.), de teint très foncé, de force

musculaire médiocre. Sa santé n'est pas bonne; il souffre fréquemment
d'accès de fièvres et d'ophtalmies; Kang, son père, a succombé à une
fièvre pernicieuse. Léap, n'est pas très robuste non plus. Deux enfants

déjà sont morts de la diarrhée infantile, les trois survivants parais-
sent bien constitués; grâce aux soins des parents, grâce aux progrès
qui sont apportés au régime de nourriture et d'habitation, surtout
si l'assainissement de la ville est enfin entrepris par l'autorité fran-

çaise, peut-être pourront-ils parvenir à un état de vigueur et de

santé, rare chez les Cambodgiens.
Plus encore que dans les campagnes, les privations, l'insalubrité du

climat, affaiblissent l'homme et le prédisposent aux affections épi-
démiques, redoutables en ces régions. La santé publique est mauvaise,
les fièvres paludéennes, la dysenterie, le choléra font beaucoup de vic-
times. La variole décime les enfants et même les adultes. Les efforts du

protectorat pour la propagation de la vaccine ont atténué le fléau; ce-
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pendant on voit partout des visages portant les traces de la maladie.

Les affections hépatiques frappent les Européens plus que les Asiatiques ;

n'est-ce pas une conséquence de la différence d'alimentation?

Le service de voirie est des plus défectueux. La ville est malpropre,

les eaux ne sont pas potables. Par suite des chaleurs étouffantes'pen-

dant cinq ou six mois, les marais formés après la saison pluvieuse de-

viennent pestilentiels.
Les Cambodgiens sont inférieurs aux Chinois comme force physique,

et cependant plus grands, et plus vigoureux que les Annamites, mais

moins agiles. Le type est assez laid; les femmes sont peu attrayantes,
elles sont fécondes; les ménages comptent souvent cinq ou six enfants.

O***et sa famille commencent à apprécier les médicaments français,
le sulfate de quinine particulièrement. Un pharmacien européen établi

depuis quelques années a déjà une nombreuse clientèle indigène.

Cependant, par motif d'économie, beaucoup se contentent des soins

du médecin chinois ; celui-ci vend en même temps les remèdes qu'il

prescrit. Léap, dans ses dernières couches, a été assistée par une sage-
femme annamite qui est restée près d'elle pendant quinze jours; les

honoraires pour cette cure sont de 2 piastres (1) (o francs) plus la

nourriture.

O***est allé plusieurs fois à.la consultation du médecin chef de l'hô-

pital, où a été établie une section pour les indigènes. Quand ceux-ci,

plus confiants, moins timides, se seront accoutumés aux docteurs fran-

çais kruv-pét, il en résultera une grande amélioration de la santé gé-
nérale. En Cochinchine, on a formé des infirmiers, des accoucheuses

asiatiques qui rendent de précieux services et suppriment peu à peu la

crédulité populaire aux sorciers et aux empiriques.
Il ne saurait être question de mesures d'hygiène chez ces familles

ignorantes, l'eau est trop rare pour que la propreté la plus élémentaire

soit observée aussi longtemps que le contact des Européens n'aura pas
modifié les moeurs.

§8.

RANGDE LA FAMILLE.

L'a famille occupe une situation aisée; cependant le chef, simple

instituteur, ne porte aucun des nombreux titres de la hiérarchie indi-

(I)Dansle coursdel'année1807,lapiastreavariéde2r60a2r30.
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gène. Il n'existe pas de classes sociales fixes au Cambodge, rien qui
ressemble aux castes indoues, ni aux corps de lettrés du mandarinat

annamite ou chinois. Le pouvoir royal est absolu, les fonctions sont

dévolues aux favoris sans conditions de moralité ou de capacité, les ré-

vocations sont arbitraires, la vénalité des charges se pratique en secret

avec la complicité et au bénéfice des familiers de la cour. Malgré leurs

exactions, les dignitaires n'arrivent point à constituer de fortune fa-

miliale; des lois de succession morodak appréhendent la bonne part des

biens acquis pendant l'exercice de toute fonction publique. Aucune ri-

chesse d'origine commerciale ou foncière, le roi seul possède des trésors

immenses; ses fils, les princes de sa dynastie, ne vivent que des subsides

qu'il veut bien leur accorder. La famille est instable, elle n'est point
liée au sol. La propriété a été féodale, prétendent quelques auteurs ; ac-

tuellement, on peut dire que la propriété foncière n'existe pas au Cam-

bodge, au moins comme nous l'entendons. Le sol, ou mieux le droit de

cultiver, appartient au premier occupant; en réalité, on ne peut dé-

posséder que celui qui délaisse pendant un an la parcelle qu'il détenait.

Le partage des objets mobiliers a lieu par fractions égales entre les en-

fants; l'ainé a quelquefois une part d'enfant en plus; le père dispose
librement par testament; la veuve est toujours héritière ou usufruitière.

Les moeurs reconnaissent une supériorité honorifique aux Cambodgiens

instruits, qui occupent le moindre poste officiel, reechkar; aussi O***

jouit-il d'une certaine considération qu'il mérite par la dignité desavie.

Au-dessous de ces familles de petits fonctionnaires, se place la caté-

gorie des domestiques ou agents subalternes du palais; trois ou quatre
mille personnes vivent, au dedans et autour du véang louong, de mini-

mes salaires et de quelques piculs de riz. La simplicité de la vie est

telle que les plus pauvres, les nomades, se contententde 20 cents (0,50)
tous les deux ou trois jours ; certains ménages dépensent moins de cent

francs de nourriture annuellement.

La famille de O***est protégée très généreusement par le prince S*A*

qui l'a même aidée lors de la construction de la maison, par le prêt gra-
tuit, khchey, d'une somme de 30 piastres, remboursée par acomptes
mensuels. O***a acquitté exactement cette dette ; il n'en a point d'autre.
Ses économies annuelles sont minces.' Cette année l'équilibre de son

budget a été facilité par l'appoint des leçons particulières données à un

fonctionnaire du protectorat français, mais cette ressource ne se.re-

produira pas régulièrement. Toutefois l'avenir lui réserve quelque
avancement qui augmentera ses recettes.
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MOYENSD'EXISTENCEDE LA FAMILLE

g 6-

PROPRIÉTÉS.

(Mobilieret vêtementsnoncompris.)

IMMEUBLES 3I2f 50

I" Habitation.—Maison,phléas,composéed'un rez-de-chausséeélevésur colonneset
d'uneannexe;le tout construiten bambous,couverten paillotte.Lesdépensespourla
constructionsesontélevéesà100piastres,250r00.

2" Terrain.—Champde culture,châmcar,propriétérurale,acquiseparlepèredeO***;
superficie,40ares; le revenuest laisséà la mère.Lapart de O***dans la nuepropriété
estde moitié,62'50.

ARGENT 22f 00

Enmonnaied'argent,piastresfrançaisesoumexicaineset billonfrançaisou cambod-
gien;dixpiastressuffisentcommefondsde roulement;les dépenseset recettesdu bud-
get sont pourles3/4en argent.

PROPRIÉTÉD'UNkhnohm ou esclave pour dettes 95r00

Lebillet dedette,sambolbamnôl,qui constituele titredecréancede 0***surle bâmreu
ou esclave,est chiffréà 38piastres.

• ANIMAUXDOMESTIQUESentretenus toute l'année 3r 00

8poules,mon-nhi,3r00; —deuxchiensde pur agrément(pourmémoire).

MATÉRIELSPÉCIALDESTRAVAUXET INDUSTRIES 10f 00

En plusdes ustensilesde cuisine,la famillepossèdeun mortieravecpilonengranit
pourl'écrasemeutduriz en farinepourla pâtisseriefabriquéeet vendueparla femme.

VALEURTOTALEdes propriétés. 442r 50

g 7-

SUBVENTIONS.

Les terrains de la ville de Pnom-Penh n'ont été vendus aux parti-

culiers que par le protectorat français, à qui le roi Norodom avait con-

senti une cession spéciale. Le roi possède encore dévastes étendues

autour de son palais; dans les environs, les princes ses fils ont été dotés

de maisons avec jardins.
- L'un d'eux,le prince S***,exerce vis-à-vis de lafamilledeO***unepro-

leclion très active, très bienveillante ; c'est une vieille coutume qui s'est

conservée dans le pays; chaque famille se choisit, en dehors des au-
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torités locales, un patron ou défenseur, mandarin haut placé ou mem-

bre de la dynastie régnante vongsa. C'est ainsi que le prince S***a per-
mis à vingt-cinq familles de ses protégés ou clients, de s'établir sur

une parcelle des terrains dépendant de son habitation; il s'est ainsi

créé une impasse ou cité.

Aucun titre ne régularise cette concession toujours révocable ; aucun

service même personnel n'est exigé en retour.

L'intérêt légal de 2 % par mois a été attribué à la valeur du sol oc-

cupé et forme au budget le montant de la subvention allouée de ce

chef, équivalente au prix de loyer d'un terrain situé dans le quar-
tier.

Les droits d'usage sont presque illimités dans le royaume, dont le

cinquième à peine est défriché; les produits de la nature appartien-
nent à tous: pêche, cueillette des herbes comestibles, de certains fruits

sauvages, du bois pour chauffage. A Pnom-Penh, la famille a recueilli,
à la saison des pluies, une partie du bois nécessaire à la cuisson des

aliments; cette subvention est évaluée à 3 stères.

Les coutumes nationales accordent très largement l'hospitalité
aux parents, aux amis qui se visitent quelquefois à de longues dis-

tances. O***et sa famille passent chaque année, aux vacances scolaires

de janvier, deux semaines chez leurs parents de Krauchmar. C'est l'af-

fection seule qui motive ces réunions, la vieille mère ayant alors

près d'elle tous ses enfants et petits-enfants. Il n'y a guère d'intérêts

à débattre entre ces pauvres gens. O***est nourri et logé chez sa soeur

pendant son séjour; sa seule dépense est le prix du voyage de 150 ki-

lomètres (bateau des Messageries fluviales, 5 fr.); il rapporte des ca-

deaux, tabac, oranges.
L'instruction et l'éducation religieuse sont gratuitement données aux

jeunes garçons; le fils aîné a commencé à bénéficier de cette subven-

tion. Mais les méthodes des bonzes sont routinières, défectueuses ; la

paresse, la nonchalance de tous, maîtres et élèves, est telle que les en-

fants passent quatre ou cinq années à n'apprendre que la lecture et l'é-

criture de leur langue; il est particulièrement regrettable que le gou-
vernement français n'ait rien fait encore pour l'instruction populaire.

L'allocation comme consultations médicales et produits pharma-

ceutiques est très appréciée. O***y recourra déplus en plus.
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g 8.

TRAVAUXET INDUSTRIES.

Travaux du chef de famille. — O***touche un traitement fixe de

16 piastres par mois à l'Ecole cambodgienne française comme profes-
seur d'écriture khmère; il enseigne en oulre les éléments du français
aux élèves commençants. Cette école compte aujourd'hui cent cinquante

petits Chinois, Annamites, Cambodgiens et métis, admis par faveur,
nourris et instruits gratuitement pendant quatre et cinq ans. Insuffi-

samment dotée et organisée, l'école n'a produit que de médiocres ré-

sultats ; elle doit plus tard fournir les agents subalternes de l'adminis-

tration française au titre indigène, interprètes, scribes, secrétaires, etc.

Peut-être même formera-t-elle des instituteurs lorsqu'on entreprendra
l'oeuvre importante de créer l'enseignement public dans tout le pays.
Il esta désirer que les programmes soient réformés dans un sens pra-

tique, professionnel. Actuellement, outre le directeur qui est français,
le personnel enseignant comprend cinq professeurs cambodgiens; les

cours ont lieu de 8 heures à 10 h. 1/2 ; et de 2 h. 1/2 à 5 heures ; congés
dimanches et jeudis; vacances, le mois de janvier. O***a ainsi des loi-

sirs; son emploi ne lui prend que 225 jours de l'année; ce qui fait res-

sortir le prix de son travail à un taux exceptionnel de 0 fr. 40 à l'heure.

Il donne en outre, quand l'occasion se présente, des leçons de langue

cambodgienne aux rares Français qui veulent l'étudier méthodique-

ment; les cachets lui sont payés 1/2 piastre (1 fr. 25 pour deux

heures); il fait aussi chez lui de menus travaux d'écriture : copies, tra-

ductions, etc. 11apporte à ces diverses occupations une grande bonne

volonté et une conscience irréprochable. Ses efforts sont appréciés de

ses chefs, et des avantages de traitement, des gratifications l'en ont

récompensé. Mais il est bien vite lassé quand les travaux supplémen-

taires deviennent un peu pressants; il allègue que l'insuffisance du ré-

gime de nourriture l'empêche de fournir beaucoup de travail.

Cependant il procède lui-même ou avec l'aide de Têt, l'esclave, à

l'entretien de la maison et du mobilier. Les pluies, les ouragans de la

mauvaise saison, occasionnent fréquemment des dégradations à la frêle

architecture; chaque habitant exécute les réparations nécessaires.

Travaux de la femme. — Le chef de famille laisse entièrement à la

mère la charge du ménage, l'achat et la préparation des aliments, la
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garde et le soin des enfants. Léap blanchit le linge et répare les vête-

ments; elle exerce au foyer une petite induslrié domestique, la fabri-

cation de petits gâteaux, nom phlâ, ém, qu'elle va vendre au marché

public de la ville trois fois par semaine; ce petit négoce apporte
au budget annuel un appoint de 50 francs; les gâteaux invendus font

la joie des trois enfants, très friands de sucreries, ém. D'autres femmes

khmères exercent des métiers nationaux, tissage du coton et de la

soie, vannerie, etc., toujours au foyer.
Les enfants sont trop jeunes pour être occupés à la ville.; dans les

campagnes, knong srê, ils seraient utilisés à garder les bestiaux, ou à

certaines cueillettes. Les deux fils n'auront qu'à poursuivre leur ins-

truction que le père désire développer. Dauyê, la petite fille, comme

ses compatriotes sera peu instruite; dès l'âge nubile elle demeurera sé-

dentaire, confinée à l'intérieur de la maison.

Travaux de l'esclave. — Têt est chargé des travaux domestiques,

qu'il exécute assez mal. Sa plus lourde fonction est l'approvisionne-
ment de l'eau, qu'il doit aller chercher aux mares, pour les usages

ménagers. Il n'est pas assez actif pour quérir chaque jour l'eau pota-

ble, à un kilomètre, dans le grand bras du Mékong; celle-ci est achetée

fort cher, et constitue une lourde dépense pour les ménages pauvres.
Têt sera prochainement libéré; il a prévenu son maître qu'il préten-
dait réclamer le bénéfice de l'ordonnance royale d'affranchissement.

Un jeune domestique ou boy, à 10 francs par mois, ne coûtera pas da-

vantage et rendra plus de services. Aussi O***se résigne aisément à la

perte d'une partie du capital consacré à l'achat de Têt, il se rend compte

que le travail servile n'est guère avantageux (§ 17). Sous l'ancienne

législation, le salaire du bamreû ne représentait que l'intérêt de la dette

pour laquelle il était retenu teal; le capital ne s'amortissait point. Fait

particulier : Têt s'est enfui, il est revenu spontanément rejoindre son

poste après une absence de quatre mois. Au budget, l'intérêt du ca-

pital a été inscrit aux recettes, § 14, s0"
I, et le montant légal du salaire

figure aux dépenses, § 16, s0"V.
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MODED'EXISTENCEDE LA FAMILLE

g 9.

ALIMENTSET REPAS.

Le régime alimentaire est presque uniforme dans toute l'Indo-

Chine, peut-êlre dans toute l'Asie;' le riz en est la base principale. Les

Cambodgiens en consomment plus proportionnellement que les

peuples voisins; la famille étudiée en mange par personne et par jour
environ 1.100 grammes; il est servi dans des bols de faïence, en grains
crevés dans l'eau puis roulés et pétris en boules avec la main pour
être avalés. Il y a deux prix (6f 20 et 8r40 les 60 kil.), suivant l'époque
de l'année. O***ne fait pas de provision et paie ainsi plus cher; il

n'a guère d'argent disponible et pas de local pour emmagasiner cette

céréale encombrante et la mettre à l'abri des rongeurs.
Les poissons et légumes à l'eau sont servis à part et se mangent

avec des cuillers chinoises en porcelaine; les familles pauvres se

servent uniquement des doigts. Le dessert se compose de fruits du

pays, médiocres mais abondants. Toute la famille mange ensemble

dans la première pièce, tout le monde accroupi sur des nattes : le pre-
mier repas dès le lever, à sept heures du malin : une soupe pour le mari,
les reliefs de la veille pour la femme et les enfants; à onze heures,

déjeuner : poisson frais ou salé, ou viande, bol de légumes à l'eau,
avec 5 à 600 grammes de riz; assaisonnement, poivre, sel, piment, et

surtout nuoc-mam, espèce de saumure de poisson fermentée très re-

cherchée; quelques fruits suivant la saison. L'eau du fleuve, peu po-

table, pas filtrée, est la seule boisson; elle coûte cher, deux cents

(0r 05) par jour. O***prend à chaque repas un pelit verre de chumchum,
alcool de riz, acheté chez le débitant chinois, le mastroquet de Pnom-

Penh; il refuse d'acheter l'alcool par bouteille, malgré l'économie no-

table, de peur, dit-il, d'être tenté d'en trop boire. O***déclare que ses

parents ignoraient l'usage des alcools; leur introduction est un pre-
mier résultat de l'influence européenne. Il serait préférable que les

boissons hygiéniques, Ioniques, le thé, le café, fussent plus répandues ;
rarement la famille en boit une tasse; la friandise la plus ordinaire

est un petit pain de farine de blé, savouré à l'égal d'un gâteau.
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Le vin, les liqueurs sont encore inconnus de la plupart des ménages.
Les comptoirs chinois débitent des imitations de nos liqueurs,

en même temps que leurs mixtures asiatiques, les unes et les autres

très peu désirables. Aux grandes fêtes religieuses et surtout de famille,

mariages, funérailles, incinérations, aux premiers jours de l'an, lors

de l'anniversaire du roi, à la fête des eaux, se donnent de grands repas

copieux et substantiels; chacun met son orgueil à faire de fortes dé-

penses en ces occasions "pour recevoir dignement les parents et les

amis. Cependant les Cambodgiens restent sobres et ne se livrent pas
aux ripailles gloutonnes et bruyantes qui font la joie des Chinois, dont

ils sont loin, d'ailleurs, d'avoir le caractère vif et enjoué et les appétits

grossiers.

g 40.

HABITATION,MOBILIERET VETEMENTS.-

La maison, phtéas, construite en bois, présente l'aspect uniforme des

habitations cambodgiennes ; élevée sur poteaux de lm 80 de hauteur

au-dessus du soi, elle est à l'abri des inondations pendant la saison plu-

vieuse, ce qui donne une salubrité relative au logement. La surface cou-

verte est de 44 mètres, le volume habité est de 80 mètres cubes pour six

personnes. Suivant la mode cambodgienne le dessous sert de basse-cour

et de dépôt pour les détritus de toute sorte. Les dix-neuf colonnes qui

supportent la charpente rustique sont en bois dur; le reste est cons-

truit en bambous ; la couverture en paillotte, prak sebau, est beaucoup
moins épaisse que le chaume de nos maisons rurales d'Europe et

offre un abri moins sûr : des panneaux en paillotte remplissent les cloi-

sons intérieures et extérieures entre poteaux, et laissent comme ou-

vertures quelques châssis fabriqués de même, formant fenêtres à

soufflet, bangouô:h. Le parquet à claire-voie, ronéép, permet le net-

toyage et l'aération. La première pièce, la plus grande, sert pour les

repas, la réception des visiteurs et amis, sala; dans un angle derrière

un rideau de cotonnade, une natte sert découche à l'esclave. Au fond,

deux petites pièces :celle de droite est la chambre à coucher, damnek;
un lit grossier, en bois, avec quatre poteaux pour fixer la mousti-

quaire en mousseline, un matelas, une couverture, en voilà tout le mo-

bilier; la mère l'occupe avec ses trois enfants : le mari dort sur une

natte à côté. Naturellement, aucun chauffage, la température ne des-
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cend jamais au-dessous de 18°, et celte saison froide (?) dure deux

mois à peine.
Sous le hangar annexe se préparent les aliments. On y voit le four-

neau et les jarres d'eau.

Quelques meubles de fabrication rudimentaire garnissent le ménage
considéré comme aisé pour des Cambodgiens ; en voici la nomenclature

et les prix d'achat.

MEUBLES,achetés d'occasion et en mauvais état 56f 50

i° Salle.—1chaise(kauey),2'KO;—1tableà écrire{toh),2rt>0;—1 portechapeau,df2ïï;
—1banquettecannéeen rotin,tir00.—Total,dlf25.

2°Chambreà coucher.—1lit en bois{kré),7ffi0;—1 moustiquaire,5r00;—1 matelas
cambodgien(puk)encoton,T50;—1couverture,2'uO;—1oreiller,lf23;—10nattes{Kanlel)
pourétendreà terreou formerportières,Br00;—2petitesarmoiresenboisblanc,12rB0.—
Total,4Ir25.

3°Objetsdivers—Livres: ArithmétiquedeLeyssenne;Dictionnairefrançaisde Gazier;
Sambot,Sangrouomcristang,Né chéathor cristang,brochureschrétiennesen langue
khmère; quelquescahiersde notesfixésau mur,de nombreusesgravuresextraitesde
journauxfrançaisillustrés,cadeauxtrèsrecherchés: le touta étéreçuen souvenird'un
Françaisquia prisdesleçonsde0***.—Total,4r00.

USTENSILES,communs et usés 10r60

2 fourneauxportatifsenterre cuitede KompongChhnang,lr SO;—2marmitesenterre
{chhnang)0'20;—3 jarres{pèang)pourl'eau,3r75;—6assiettesen faïence{chan)chi-
noise,3'00;—6bols,Ir20;—2verresà boire,O'îiO;—3 lampesen fer-blancpourpétrole,
0[4».—Total,10[60.

LINGEDE MÉNAGE 2f25

Lelingede ménagesecomposede 3 serviettesen cotonpourla toilette,2r2î>.

VÊTEMENTS.: Le costume cambodgien (et siamois) comprend pour
les deux sexes : un sampot en tissu de coton ; langouti rectangulaire

passé comme un jupon puis renoué par les bouts entre les jambes

(les Annamites et les Chinois portent le pantalon large).

Depuis une trentaine d'années, les hommes de la classe moyenne
au Cambodge ont adopté le veston en toile blanche des Européens
aux colonies. Les femmes se couvrent la poitrine d'une écharpe qui
laisse les épaules et les bras découverts, ou portent une longue tuni-

que descendant aux genoux, auv. Tous marchent pieds nus; les gros
mandarins seuls et les princes portent habituellement les bas et sou-

liers. O***n'use que deux ou trois fois dans l'année de ces raffinements

de notre costume.

Malgré l'ardeur du soleil, beaucoup n'ont aucune coiffure, les che-

veux sont épais, noirs, relevés en brosse chez les deux sexes.

La confection des vêtements ordinaires n'occasionne aucun travail
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dans le ménage : il n'y a ni coupe, ni couture : les vestons du mari

sont faits par des tailleurs chinois : la femme entretient seulement les

habillements; comme ses compatriotes, elle est peu habile aux travaux

d'aiguille. Les vêtements usés par les parents servent ensuite aux en-

fants ou à l'esclave. La petite fille possède un bijou ; c'est un anneau

d'argent porté à la cheville, il a coûté 12f 50, kâng choeung. . . 95f2o

VÊTEMENTSDUPÈREDEFAMILLE(56f50).

I1Vêlementsdefêle.—i pairedebasdecoton,l'50;—1pairedesouliersen toile,3r00;
—1casquecolonialensureaurecouverten toileblanche4r00.—Total,8'50.

2°Vêtementsordinaires.—4 vestonsen toileblanche,20'00;—garniturede boutons
mobilesen nacre,2'50;—Gsampotsen tissucoton,IS'00;—2gilets(iletcoton,2'00,—
I chapeaudefeutre,3'50;—1parasol-parapluie,S'00.—Totil,48r00.

VÊTEMENTSDELAMÈRE(26£25).

Vêlementsdefêteetdetravail.—3tuniquesaûre,en coton,G'TJ;—6écharpes,7r50;—
6sampotsen coton,d2'00.—Total,26r2S.

VÊTEMENTSDESENFANTSETDEL'ESCLAVE(12fOO).

1°Vêtements.—12sampotsayantserviau chefde famille,sansvaleur.
2°Bijoux.—Anneaudechevilleen argent,12'50.

VALEURTOTALEdu mobilier et des vêtements 164f60

§11.

RÉCRÉATIONS.

Le Cambodgien se résigne au travail : il en subit la dure néces-

sité, il n'a guère d'ambition, pas de besoins ; aussi ne déploie-t-il
ni l'énergie morale, ni l'activité physique du Chinois : il n'a pas non

plus la malice débrouillarde de l'Annamite. Il travaille consciencieuse-

ment, mais avec lenteur; il s'amuse tranquillement. Nombreuses sont

les occasions de chômage. Les congés sont fréquents dans les admi-

nistrations et les maisons de commerce; les heures de travail sont

réduites, le climat l'impose; le surmenage, le siveating System ne

seraient pas possibles; dans les campagnes, les hommes refusent

souvent de travailler, même à de forts salaires. Les événements inté-

rieurs de famille, mariages, naissances, enterrements et incinérations,

arrivées de parents de la campagne, cérémonies chez les amis, sont

des occasions de repos. Les fêtes publiques sont multipliées; à Pnom-
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Penh elles sont excessivement bruyantes, grâce aux Chinois : ce

peuple si peu guerrier est possédé d'une passion furieuse de bruits

violents, pétards, artifices, cimbales, gongs, et toutes variétés de musi-

ques barbares. O***et sa famille sont curieux, indolents, naïfs, mu-

sards : ils parcourent les fêtes, les boutiques foraines avec un

contentement paisible, ils demeurent enfants et sont heureux comme

les vrais Orientaux de vivre et d'être tranquilles (1).
Dans certaines cérémonies, les Cambodgiens demeurent des journées

entières, dans des salles ouvertes, sala, raung, accroupis, immobiles,

pour écouter, en fumant des cigarettes, d'interminables psalmodies en

pâli qu'ils ne comprennent pas. Le sentiment religieux ne domine pas
dans ces assemblées, on n'y aperçoit que la satisfaction manifeste du

repos, de l'état que nous ne pouvons exprimer que par un mot étran-

ger, méridional aussi, farniente. Les femmes ne figurent pas aux céré-

monies officielles, mais elles conduisent les enfants aux fêtes publiques ;
et l'étonnement joyeux des parents égale celui des petits Khmers, à la

vue des spectacles européens qui pénètrent jusqu'ici: prestidigitation,

diorama, chevaux de bois, ménageries, etc.

Les Cambodgiens vivent beaucoup la nuit ; ils rêvent, contemplent
la lune pour laquelle ils professent une vénération particulière, écou-

tent le bruit des légions d'insectes pendant les chaudes nuits d'été,
où il est d'ailleurs difficile de dormir. La famille étudiée, les ména-

ges les moins riches, conservent des lampes allumées constamment,
à cause dit-on, des enfants qui auraient peur. La vie de famille, où

l'étranger n'est jamais admis, est simple, d'une régularité tranquille ;

jamais de réunions pour boire; on cause peu, toujours à voix basse,

quelqu'un débite des récits puérils, légendaires, interminables. Beau-

coup moins de coquetterie féminine que chez les Annamites; peu de

bijoux, les danseuses de la cour seules usent des artifices de la toilette.

Il existe une scène chinoise permanente, payante; mais les Cam-

bodgiens n'assistent qu'aux représentations gratuites du théâtre forain

chinois, aux fêles données par le roi. Le souverain offre souvent au

palais des spectacles populaires : danses indoues hiératiques, combats

de coqs; ses sujets en sont très friands. Les courses ou combats d'é-

léphants n'ont plus lieu. Chaque année, réjouissances nautiques, su-

perbes régates à la fête des eaux.

(I)Lesdeuxmotskhmersles plususités: saulesabay,formuled'adieuetde bienvenue,
sontexceptionnellementles mêmespourtoutlemonde,danscettelangueoùl'étiquette
règnedespotiquement;ils signifientlittéralement: contents,tranquilles,bien portants.
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. L'usage du tabac est général, même chez les enfants; le budget
de la famille O***n'en est pas obéré, les cinq kilogr. annuels néces-

saires au mari lui sont offerts par les parents de Krauchmar.

Le bétel est hygiénique, disent quelques auteurs et tous les Asia-

tiques. C'est à coup sûr une mode disgracieuse et répugnante, la

chique est sale, déforme la bouche, noircit les dents et les fait tomber,

la salive sanguinolente est malpropre; mais l'usage est invétéré. C'est

une dépense onéreuse. O***chique peu, mais sa femme qui ne fume

pas, absorbe une douzaine de chiques par jour. Le goût de l'opium est

un vice dont on sait les abus; nos autorités l'ont trouvé dans les colo-

nies indo-chinoises et n'ont pu que le réglementer, surtout l'imposer.
Les Chinois et les Annamites fument beaucoup et y perdent le plus

gros de leurs salaires; le jeu emporte le reste.

Les jeux publics sont très fréquentés; c'est un fléau et une ruine.

Affermés par le roi (100.000 piastres), ils subsistent, bien qu'abolis en

principe ; les Cambodgiens commencent à s'y laisser entraîner. L'inter-

vention des pouvoirs publics français a été faible et intermittente; les

scandales des trente-six bêles ont cessé cependant; il faudra de nou-

veaux efforts pour vaincre la résistance intéressée des fermiers et du

souverain.

Heureusement, O***réprouve le jeu et l'opium. Etre joueur et fu-

meur d'opium sont les deux passions qui déconsidèrent le plus les

jeunes gens; et grâce aux fortes traditions de morale qui se trans-

mettent daus les familles, on peut espérer que le mal sera enrayé.

HISTOIREDELAFAMILLE

g 12.

PHASESPRINCIPALESDE L'EXISTENCE.

O***est né à Krauchmar en 1858 (1219 de l'ère chaullasacrach). Son

père Kong a exercé les fonctions de balat, adjoint au gouverneur de

la province de Kantio; il vint ensuite à Pnom-Penh et fut placé à

l'école cambodgienne du protectorat français. A douze ans, à la

cérémonie de la coupe du toupet, il reçut le nom bouddhique de re-

vata, saint. A dix-huit ans, il entra dans les ordres, teuou bouos, et de-
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meura bonze cinq ans à la pagode des nénuphars, bottomvath,

bonzerie importante de 120 moines ; il y mena la vie conventuelle dans

toute sa rigueur. O***rappelle avec complaisance cette période de sa

jeunesse : nourriture extra-frugale, deux repas seulement à 7 heures

et 11 heures du matin, 600 grammes de riz, presque pas de viande

ni de légumes, promenade de quête le matin pour recueillir dans

chaque maison les aumônes traditionnelles en nature. Les bonzes,
deux par deux, portant sur l'épaule la marmite, bén-bat, se présen-
tent chez les habitants fidèles bouddhistes, ils doivent recevoir mais

ne rien demander, et doivent même ignorer leurs bienfaiteurs. Leur

cuisine est préparée par les esclaves perpétuels du couvent et quel-

ques personnes pieuses et zélées. Les prières et chants religieux en

choeur durent plusieurs heures par jour, quelquefois fort tard dans la

nuit. La discipline est sévère, surtout sur le chapitre de la chasteté;
les lois civiles prévoient et châtient cruellement les infractions aux

règles de la religion. Les bonzes les plus savants enseignent aux autres

les vérités de la doctrine du Bouddha, et les éléments du pâli, qui est

la langue liturgique. A vrai dire, la plupart épellent et lisent les mots,
mais ne comprennent ni n'étudient les textes. Les bonzes habitent

de petites cellules isolées, ou couchent en dortoir commun. Leur

vêtement traditionnel se perpétue intact, jaune, drapé à l'antique;
ils ont le crâne rasé,la démarche lente; au Cambodge, mieux qu'aux
contrées voisines, ils ont conservé et méritent le respect public. Il

n'y a point d'engagements ni de voeux. Le sentiment religieux, les

convenances sociales amènent sans contrainte les jeunes Cambodgiens
des familles aisées à passer un an ou plus à la pagode. Un stage
minimum de quelques mois est presque exigé par les moeurs. Il ar-

rive même que de jeunes mandarins mariés quittent leur ménage

pour accomplir un trimestre ou deux de ce volontariat monacal. Les

bonzes ont aussi la mission de l'enseignement, mais il y aurait beau-

coup de réformes nécessaires. Quelques encouragements, au besoin

une pression officielle, par l'intermédiaire des supérieurs et du chef

principal, prea sangkreach, réaliseraient des progrès rapides.
O***quitta la pagode librement à vingt-quatre ans, et en rentrant dans

la vie laïque, basahk, il se créa des occupations de secrétaire puis de tré-

sorier chez le second roi, obbarach; quelques années plus tard il obtint

la place de professeur à l'école cambodgienne où il avait passé comme

élève. Il connut à Pnom-Penh la famille de Léap. Lepère était cambod-

gien, la mère chinoise, c'est-à-dire fille de Chinois. La mère de O***
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était également de souche chinoise, car peu de familles khmères se

sont conservées pures de métissage. Ona constaté dans un savada, es-

pèce de carnet de famille tenu fidèlement depuis deux siècles, de nom-

breuses alliances de Chinois, presque un tiers dans la même famille.

L'absence de noms patronymiques ne permet pas de retrouver aisément

ces mélanges. D'ailleurs, au bout de trois ou quatre générations,
les métis d'origine chinoise ignorent la langue de leurs aïeux et de"

viennent Cambodgiens de gré ou non. O***demanda suivant les formes'

tam chebap, la jeune fille en mariage, chèaprepon; il l'obtint sans diffi-

culté, sa situation, sa conduite offrant toutes garanties. Il paraît que
la jeune fille n'a fait qu'obéir à ses parents. Un proverbe national, exa-.

gérant la docilité des filles, met dans leur bouche cette réponse à

une demande en mariage : J'obéirai à mon père et à ma mère comme

le pied gauche suit le pied droit, sans résistance. Autre trait qui

marque l'importance du foyer familial : la construction d'une maison

avec colonnes en bois dur est souvent imposée au futur époux et le

mariage n'est célébré qu'après réception solennelle et contradictoire

des travaux. Léap a le rang d'épouse principale, prepon thom; la loi

reconnaît deux autres classes : l'épouse du milieu, kandal, obtenue

sans le consentement et la bénédiction des parents, l'épouse du bout,

chong, esclave rachetée et élevée au rang de femme. Le caractère des

cérémonies nuptiales est familial, non religieux; contrairement à ce

quiaété écrit, lemarin'achète pas sa femme sauf dans la troisième classe

d'épouses. O***a remis 80 piastres (200 fr.) aux parents de sa future

femme, mais cet argent a payé les frais de trousseau et les dépenses
du repas de noces, riep kar. Les lois sur le mariage contiennent des

dispositions fort anciennes et très curieuses, dont beaucoup sont tom-

bées en désuétude. L'autorité du mari est considérable, mais la femme

a droit à la protection, à la nourriture, aux égards. Le divorce est pro-
noncé pour adultère, sévices graves ou de consentement mutuel; les

époux en rédigent un acte authentique (1).Kong, le père de O***,a laissé

(1)Voici,par exemple,la traductiond'unacte de divorceparconsentementmutuel:
«CetécritestfaitparlesieurMeunKomchanCheyvat,mari,pourresterentrelesmainsde

dameSrakom,sonépouse.LesieurMeunet laditedameontaccomplilescérémoniesd'u-
sageet se sontprismutuellementpourmariet épousesuivantla loi.Vingtansse sont
écoulésdepuis,ils n'ontpaseud'enfant.AprésentlesieurMeunet safemmecomprennent
qu'ilsontainsisubilapunitiondeleurspéchés.Tousdeuxconsententdepleingréetsans
haineàse quitter,àcesserd'êtremarietfemme.Ilsontprocédéaupartagedeleursbiens
et richesses.Decettemanièrele sieurMeunpourraprendreuneautreépouse,etla dame
Srakompourraprendreun autremari,aucundesdeuxnepourras'opposeraumariagede
l'autre;leur unionestdéfinitivementrompue.

«Joursamedi,fi"de la lune décroissantedu 9°mois,annéeducoq,9°dela décade,
38»annéedu règne.•



460 N° 90. — PETITFONCTIONNAIREDE PNOM-PENH.

en mourant quelques meubles et un peu d'argent, partagés entre les

enfants, plus une pièce de terre, châmcar, acquise pour 3 barres

d'argent (125 fr.); cette propriété a été abandonnée en usufruit à la

veuve, se», qui la loue 20 francs par an, par bail écrit pour trois ans; le

locataire, neakh chap, paie en oulre l'impôt ; il cultive le tabac, thnam.

La famille étudiée a occupé deux domiciles à Pnom-Penh; la maison

précédente avait été bâtie sur des terrains cédés gratuitement comme

celle d'aujourd'hui; elle a été revendue sans perte.
Avant Têt, l'esclave bamnôl, une autre esclave femme faisait le ser-

vice domestique; elle avait été achetée 60 piastres et rétrocédée 50 pias-

tres; la différence étant abandonnée gracieusement à l'esclave, en

déduction du capital de la dette, qui régit sa condition. Les Cambod-

giens persistent à considérer comme personnes libres les domestiques
retenus ainsi pour dettes; aucun d'entre eux n'accepte notre mot escla-

vage comme la traduction exacte de l'état de ces personnes. Au sur-

plus, leur libération est très prochaine. Plusieurs conventions, passées
avec Norodom en 1877 et en 1884, ont été confirmées par un accord

avec le nouveau gouverneur général, M. Doumer, en juillet 1897, et un

règlementdétaillc a récemment été publié; de nombreux arrêts dejustice
ont affranchi déjà des bamreâ bamnol, depuis deux mois. Têt, à la fin de

1898, sera libre et aura acquitté les 38 piastres de son prix d'achat.

La vie de O***a été peu accidentée. Sauf la mort de deux enfants en

bas âge, il n'a point éprouvé de violents chagrins. La satisfaction de

ses besoins, très modestes, est assurée par un traitement régulier,
convenable. L'avenir lui apparaît sous les meilleurs auspices. Il ne lui

manque même pas le désir un peu ambitieux qui soutient l'homme et

donne un but à son activité : il rêve un poste dans l'administration de

son pays et a des chances de l'obtenir.

g 13.

.MOEURSET INSTITUTIONSASSURANTLE BIEN-ÊTREPHYSIQUEET MORAL

DELA FAMILLE.

L'auteur de cette monographie a pu observer sur place la dernière

phase de la décadence politique d'un peuple autrefois puissant; il
n'a constaté que des vestiges à peine visibles de beaucoup de vieilles

institutions. Un travail intéressant à'archéologie sociale pourrait être

essayé. Le Cambodge n'est qu'une poussière d'hommes. La féodalité,
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quelle qu'ait été sa constitution, s'est transformée en un patronage
moral que les lois ignorent à peu près. Le village, la commune n'exis-

tent plus administrativement, les empiétements du pouvoir central

ont tout détruit. L'exécutif et le judiciaire sont confondus; partout
l'arbitraire et la prévarication.

Dans ce désordre général, la famille semble avoir surnagé; elle

demeure solide, elle sera le pivot, le centre de toutes les réformes et des

reconstitutions dont la nalion protectrice assume la charge et le devoir ;
c'est l'étude de la famille qui devra préoccuper ceux qui gouverne-
ront le Cambodge. Il faudra chercher, plus qu'on ne l'a fait jusqu'ici,
à connaître les traditions, les besoins moraux et matériels de ce

peuple si arriéré, mais si docile. L'administration française n'a pas

toujours rempli ses devoirs de patronage intellectuel et moral. Les

hauts fonctionnaires qui l'ont représentée ont été souvent au-dessous

de leur mission. De graves abus se sont perpétués, des excès condam-

nables sont restés trop longtemps impunis. Rien n'a été fait ni même

préparé pour le relèvement, la réorganisation du peuple khmer. Les

importants changements récemment effectués dans le haut personnel
de la résidence de France répareront les fautes et assureront les pro-

grès de l'avenir, nous voulons l'espérer.

Qui sait si la méthode des monographies ne pourra pas éclairer,
faciliter cette oeuvre? Actuellement, c'est encore dans l'autorité pa-
ternelle universellement respectée, dans la profonde affection qui
unit les membres des familles, riches ou pauvres, pauvres surtout,

que subsistent les garanties du bien-être physique et moral, l'espé-
rance d'une solide paix sociale, sauk sabay national appliqué à tout

le peuple cambodgien régénéré.
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§14. -, BUDGET DES RECETTES DE, L'ANNÉE.

tfVALUATHM
SOURCESDESRECETTES.• .

' APPROXOIAT^
DESSOURCES' * *
DERECETTES.

VALEUR
des

PROPRIÉTÉS.SECTIONlre.

PBOPRIÉTÉS POSSÉDÉESPAR LA FAMILLE.

ART.i,r. —PROPRIÉTÉSIMMOBILIÈRES.
HABITATION:

Maisonoccupéepar la famille : : , 250'00
IMMEUBLESRURAUX:

Champde culture,en nu-propriétéindivise (pourmoitié) b'250

ART.2.—VALEURSMOBILIÈRES.
ESCLAVE:

Pourdetteouakknhom..:.:. : 9500

MATÉRIELSPÉCIALdes travauxet industries:
Pourla pâtisserie 1000

ARGENT:
Sommegardéecommefondsderoulement 2500

ANIMAUXDOMESTIQUES:
8 poules , 3 00
2chiens(pourmémoire) , „

ART.3. —DROITAUXALLOCATIONSDESOCIÉTÉSD'ASSURANCESMUTUELLES.

Lafamillene'jouitd'aucundroitde ce genre »

VALEURTOTALEdespropriétés..; 44550

SECTIONII.

SUBVENTIONSREÇUESPAR LA FAMILLE.

ART.1er.—PROPRIÉTÉSREÇUESENUSUFRUIT.

Usufruitdu solsur lequelest construitela maison

ART.2.—DROITSD'USAGESURLESPROPRIÉTÉSVOISINES.
Droitsur le boisdu domainepublic

ART.3.—ALLOCATIONSD'OBJETSETDESERVICES.

Allocationsde nourriture r

Allocationsconcernantl'instruction
Allocationsconcernantla santé ; ?



N° 90. — PETITFONCTIONNAIREDEPNOM-PENH. 463

§ 14. — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE,

MONTAITDBSRECETTES.

RECETTES. Valeurdes Recettes
objetsreçusen en

naturo- argent.

SECTION1'".

RÉVENUSDESPROPRIÉTÉS.

ART.Ior.—REVENUSDESPROPRIÉTÉSIMMOBILIÈRES.

Intérêtlégal(2"/„parmois)delavaleurde la maison uo'OO ,

le revenuappartientà la mèreusufruitière •

ART.2.—REVENUSDESVALEURSMOBILIÈRES.

Intérêtlégal(3°/„parmois)sur lecapitalde la dette " 34'20

Intérêt(2% parmois)delavaleurde cematériel - ''° •

Cettesommene produitaucunintérêt " »

Intérêt(2°/„parmois)dela valeurde cesanimaux u '- •
Cettevaleurne produitaucunintérêt " »

ART.3. —ALLOCATIONSDESSOCIÉTÉSD'ASSURANCESMUTUELLES.

Lafamillene reçoitaucuneallocationde cegenre
" "

! TOTAUXdesrevenusdespropriétés 6312 3420

SECTIONII.

PRODUITSDESSUBVENTIONS.

ART.1er.—PRODUITSDESPROPRIÉTÉSREÇUESENUSUFRUIT.

Intérêt(20/oparmois)dela valeurdu terrainconcédégratuitement 1440

ART.2. —PRODUITSDESDROITSD'USAGE.

Valeurduboisdechauffagerecueillisurle domainepublic,3stèresà lf2".. s 75 »

ART.3. —OBJETSETSERVICESALLOUÉS.

Hospitalitéreçuechezles parentsà Krauchmar,lorsduvoyageannuel 5 00
Cadeauxreçusdesmêmes: 200orangesà 0e02 4 00

— — 5kilosdetabacà lr23 0 23
Instructiondufilsaînédonnéegratuitementà la pagode(pourmémoire)... • »
Consultationset médicamentsdonnésgratuitementà l'hôpitalfrançais 1000 »

TOTALdesproduitsdessubventions 43-40 »
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§ 14. — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE (suite).

SOURCESDESRECETTES(suite).

QUANTITEDE
TRAVAILEFFECTUÉ.

DÉSIGNATIONDESTRAVAUXETDEL'EMPLOIDUTEMPS. _ - — ^

Homme.femme.Escluve.

Journées.Journées.Journées.

SECTIONIII.

TRAVAUXEXÉCUTÉSPARLA FAMILLE.

TRAVAUXPRINCIPAUX:
Emploide professeurà l'écolede Pnom-Penh(i) na . .
Leçonsparticulièresde languecambodgienne.audehors .25 • •
Expéditionset traductionsa lamaison 10 . ».

TRAVAUXSECONDAIRES:
Entretiendela maison,réparationde paillotte 5 • »
Travauxdu ménage,soinsde propreté,préparationdes aliments,

gardedesenfauts » 100 240
Fabricationde pâtisserieet de cigarettes • 165 31
Blanchissagedu lingeet entretiendesvêlements (S16B) • 50 •
Préparationdeschiquesde bétel (§16F) . 7 •
Transportd'eau » • » 104

TOTAUXdesjournéesde tousles membresde la famille 152 332 375

SECTIONIV.

INDUSTRIESENTREPRISESPAR LAFAMILLE

(à sonproprecompte).

Confectionet ventedepâtisserieet decigarettes
Blanchissagedu lingedela famille
Exploitationdela basse-cour

(I)Lesjournéesont étécalculéesau chiffreuniformede 10heures;en fait,le travailjournalier
du professeurn'estquede S heuresenviron; celuide l'esclavedépasseau contraire10heures,
maisil comportela présenceplusquele labeur.
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§ 14. — BUDGETDES RECETTES DE L'ANNÉE (suite).

310STAXTI
DBSIIECETTKS.I

RECETTES(suite). ^~—-
Valeur„

desobjet»dettes
reçus ett

ennature.argent.

PRIXDESSALAIRES
JOURNALIERS.

.Homme.Femme.lÏHClave.

SECTIONIII.

SALAIRES.

! 4'28 « . Traitementde10piastresparmois » 480'00I 500 > . Prixreçuspourcesleçons...: • 12500
i 500 • » Salairesreçuspourcestravaux » 5000

| 200 . » Salaireattribuéà cetravail lO'oO »
> » Aucunsalairen'est attribuéà ce travail .> 0 20 0 35 Salaireattribuéà ce travail . 4355» 0 20 » — — — 10'00

; 0 20 » — — — i 40
; » 0 35 — — — 3650 ,

TOTAUXdessalairesde la famille 5790 G9855

SECTIONIV.

BÉNÉFICESDESINDUSTRIES.

Bénéficesrésultantdecetteindustrie 060 4100— — — 350— _ _ 1 28
NOTA.—Outrelesrecettesportéesci-dessusencompte,lesindustriesdonnentlieu

aunerecettede24'45quiestappliquéedenouveauàcesmêmesindustries:cetterecette
etlesdépensesquila balancent(§15S011V)ontétéomisesdansl'unet l'autrebudget.

TOTAUXdesbénéficesrésultantdesindustries 5 38 4100

TOTAUXDESRECETTESde l'année(balançantlesdépenses) (943'35)16980 773751
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•
§ 15.;'—•.BUDGET,DES DÉPENSES;DE L'ANNÉE, .

MONTANTDESDÉPENSES.

DESIGNATIONDESDÉPENSES. . . Valeur Depenoes
c aeBobjets

consommés' ennature. irgont.

POIDSETPRIXDES'
ALIMENTS..

POIDS PRIX
consommé.parkilog.

. SECTIONl™.

DÉPENSESCONCERNANTLANOURRITURE.

ART.1er.—ALIMENTSCONSOMMÉSDANSLEMÉNAGE

(Parlechefdefamille,safemme,ses3enfante,etsonescla-yepondant •
350jours).

CÉRÉALES:

Riz:.pendantsixmois 840ko O'H » in'OO
— pendant.lereste de l'année ;.: 8400 0 10 , 8400

Pain : 100petitspainsà 0r10 : ............' 166 060 . 1000

Poidstotaletprixmoyen 16966 0 12 . ', '

CORPSGRAS:

Graissede porc.. '.'.., 40 60 », 2 40

LAITAGEETOEUFS:

200oeufs(dont100achetésau marché) , „ groo 2 00

VIANDESETPOISSONS: ' '
i

Boeuf 150 0 50 / » 7 50
Porc 120 0 60 . 7 20
Poulets(24piècesà 0r25) 8 0 0 75 » 6 00

.. Poisspnfrais 800 0 50 . 4000
—; salé et fumé 300 0 40 » .12 00

Poidsitolalet prix moyen 1450 0 50

LÉGUMESETFRUITS:

Légumesvertsàcuire,haricots,céleris,choux,con-
combres,carottes,pommesde terre 800 0 20 . 1600

Saladeset herbes 150 0 20 • 3 OD
Fruits : Bananes,mangues,etc 500 O20 1000
200 oranges à0'02 100 0 40 4 00

Poidstotalet prix moyen 1550 0 21
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§ 15. — BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE (suite).

? "
MONTANTDESDÉPENSES.

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES(suite). admets Dépom,e3
consommés
ennature "rS™t

POIDSETPRIXDES
ALIMENTS.

POIDS PRIX
consommé.parkilog.

> SECTIONI".

DÉPENSESCONCERNANTLANOURRITURE(suite).

ART.Ie'.—ALIMENTSCONSOMMÉSDANSLEMÉNAGE{suite).

CONDIMENTSETSTIMULANTS:

Selgris 30"0 0'04 » lr20

I

Saumureannamite,nuoe-mam,30bouteilles 300 0 40 » 1200
Poivres,piments 6 0 0 70 » 4 20
Vinaigrede riz(6litres) 6 0 0 20 . 120
Citrons: 180à 0r02 90 0 40 » 3 60
Café 12 2 50 . 3 00
Thé 10 2 60 . 2 50
Sucrede canne 30 0 50 • 150

Poidstotalet prixmoyen 802 0 34

BOISSONSNONFERMENTÉES:

EauduMékongpourboire,2seauxparjour,à 0'0-25. » » . 1825

. BOISSONSFERMENTÉES:

'• Alcool,700petitsverresà 0'07 200 2 45 . 4900

ART.2.—ALIMENTSPRÉPARÉSETCONSOMMÉSENDEHORSDUMÉNAGE.

Repasconsomméschezdes parentset amis,évaluation 5r00 » |

TOTAUXdesdépensesconcernantlanourriture Il 00 41415
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'
5 15. —

BUDGET
DES DÉPENSES DE L'ANNÉE (suite).

'.''-.-...'. J MONTANTDESDÉPENSES

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES(suite). Talonr WpenMsdesobjets
consommésen

' ' ennature. argent.

SECTIONII.

DÉPENSESCONCERNANTL'HABITATION.

LOGEMENT:
Loyerde l'habitation;intérêt(ïij'] duprix dela maison fi ?̂Jj
Loyerdu terrain,intérêt(24%)duprixdu solcédégratuitement J'™Entretienannuelde lapaillotte lu ou

MORILIER:
Entretien,achat'devaisselle » 2f50

CHAUFFAGE: '
11n'estemployéde combustiblequepourla cuisine,S stères de bois,à
brûlerdont2 achetésau marché 3 75. 2KO

NETTOVAGE:
Eaupourusagesdomestiques,4 seauxd'eaudé marepar jour, transport

effectuéparl'esclave 36'50 »
\ ...

ÉCLAIRAGE:
Pétrolepour2 larnpes,120litresà 0'30 ' „ 3600
Allumettesen boîtesà O'Ol » -l00
Mèchesen coton -. " . ...'..'..'...'..; » ' 0 80

TOTAUXdes dépensesconcernantl'habitation 12465 4280

SECTIONIII.

DÉPENSESCONCERNANTLESVÊTEMENTS.

VÊTEMENTS:
Vêtementsdu père de famille (§16,E). » 4330

— de la mère • • 19"3
— des 3 enfants, de l'esclave' pour (mémoire) »

BLANCHISSAGE:
Effectuéau dehors * 000
Effectuédansle ménage •. 1150 300'ENTRETIENdes vêtements 2 00 »

TOTAUXdes dépensesconcernantles vêtements '1350 740J
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§ 15. — BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE (suite).

: '
,

' MONTANTDESDÉPENSES

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES(suite). Taleur Dépea6es
! desobjetsconsommés

ennature. argent.

SECTIONIV.

DÉPENSESCONCERNANTLESBESOINSMORAUX,LESRÉCRÉATIONS
ETLESERVICEDESANTÉ.

CULTE:

Aumônes.journalièresauxbonzesquêteurs(1piculderiz par an) » T50
Cadeauxet objetsdepiété;bougies,aux fêtesde lapagode . 1000

INSTRUCTION:

L'instructionest donnéegratuitementet n'a pas été évaluéeaux-sub-
i ventions > •

FRAISDEBUREAU:

Papier,plumeset encre • , 2 KO
40timbres-postede0'15pourcorrespondance - » 6 00

>SECOURSETAUMÔNES:

Secoursà lamèreâgée 2000
Aumônesenriz, vêtements,argentauxmendiants • "00

RÉCRÉATIONSETSOLENNITÉS:

Dépensesauxfêtesforaines,8ou10foisdansl'année; fraisduvoyagean-
nuelà Krauchmar. » 3000

Gâteaux,friandisesauxenfants,invenduset achetés 3'00 çtoo
Tabac: 5 kilog.tabacdeKrauchmar 6 25 »
Papierà cigarettes,allumettes . 2 50
Chiquesdebétel(3.000pourla femme,1.000pourle mari) l 40 1340

SERVICEDESANTÉ:

Honorairesde lasage-femmepouraccouchement..: » 5 00
Médicamentschinoispourla femmeet lesenfants . 2300
Soinsgratuitsde l'hôpitalpourle chefde famille 1000 ».

; • TOTAUXdesdépensesconcernantles besoinsmoraux,
lesrécréationset leservicede santé 2005 12890



470 N° 90..— PETIT FONCTIONNAIREDE PNOM-PENH.

§ 15. — BUDGET DES DÉPENSES,DE L'ANNÉE (suite).

HONTAHT.DBSDÉFENSES.

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES(SUUe). Valeur Dépensesdesobjets
consommés

. . ennature. argent.

SECTIONV.

DÉPENSESCONCERNANTLESINDUSTRIES,LESDETTES,LESIMPOTS
ETLESASSURANCES.

DÉPENSESCONCERNANTLESINDUSTRIES:

Salairelégalementdû à l'esclave,porté en comptepour intérêt et
amortissementde la dette (8moisà3 piastres) » 60'00

NOTA.— Les dépenses concernant les industries s'élè-
vent à (§16,D). 79'12

Ellessont rembourséespar les recettesprovenantde ces
mêmesindustries,savoir:

Argentet objetsemployéspour la consommationdu mé-
nageoufaisantpartiedes épargneset portés, à ce titre,
au présentbudget 54'67\

Argentet objetsappliquésde nouveauaux indus- /
tries (§14, S0"IV), commeemploimomentané > 79'12
du fondsde roulement,et qui ne peuventconsé- \
quemmentDgurerauxdépensesduménage 2t'45j • »

INTÉRÊTSDESDETTES:

Une dette contractéeet rembourséeau cours de l'année, n'a pas
portéintérêt . » »

IMPÔTS:

Lechefde famille,commefonctionnairedu protectorat, et comme
CambodgienhabitantPnom-Penh,est exonéréde tout impôt » »

ASSURANCESCONCOURANTA GARANTIRLERIEN-ÊTREPHYSIQUEETMORALDELA
FAMILLE:

Aucunedépensen'a été faite pour cet objet >

TOTALdesdépensesconcernantles industries,lesdettes, lesim-
potset lesassurances • . 6000

ÉPARGNEDEL'ANNÉE: , 5385

TOTAUXDESDÉPENSESde l'année(balançantles recettes)(943'55)... 169'80 77375
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l 16.

COMPTES ANNEXÉSAUX BUDGETS.

SECTIONI.

COMPTESDESBÉNÉFICES
RÉSULTANTDESINDUSTRIESENTREPRISESPARLAFAMILLE

(à sonproprecompte).

A. — FARRICATIONDE PATISSERIESET DE CIGARETTES. VALEURS

en en
RECETTES. nature. argent.

Produitdela ventedegâteauxau marché: 3770àlcent. (0.025) » 9i'25Gâteauxconsommésdansle ménage 3rooProduitdela ventedescigarettes . 1175

TOTAUX 3 00 10600

DÉPENSES.
Farinederiz (mouturefaitedansle ménage)20"à 0'12 . 2 40Sucredepalme,12paquetsà0e80 > » 9 60Graissede porc,2kà 0[60 . 1 20
Chauffage,1 stèrede bois . 125
Tabac,i" . 5 00
Papierà cigarettes • 2 00Travaildela femme,165journéesà 0r20 . 3300Travailde l'esclave,31journéesà 0f35 » 1055Intérêt(24%)de la valeurdumatériel(S14S™I) 2 40 »BÉNÉFICErésultantdel'industrie 0 60 4100

Totauxcommeci-dessus 300 10000

B. — BLANCHISSAGEDULINGEDELAFAMILLE.

RECETTES.
Prixquiseraitpayépourle mêmetravailfaitaudehors H 50 300

DÉPENSES.
Savon,3"à Or66 2 00
Chauffage,0«'800deboisà 1'25 • 1 00Travaildela femme,40journéesà0r20 8 00

BÉNÉFICErésultantde l'industrie 3 50 »

1 TOTAUXcommeci-dessus 1130 3 00

C. — EXPLOITATIONDELABASSE-COUR.

RECETTES.
OEufs,100à 0'02 2 00

DÉPENSES.
Lanourrituredes poulesn'entraîneaucunedépense,elle est fournieparlesproduitsnaturelsdusol • »
Intérêt(24%)de la valeurdespoules 0 72

BÉNÉFICErésultantde l'industrie 128

TOTALcommeci-dessus 2 00 •
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.': VAIiEDBS
D. — RÉSUMÉDES COMPTESDESBÉNÉFICESRÉSULTANT "• En* "-"^

*

DESINDUSTRIES(A à C)..
' r

'
_ , nature- ^eat--

RECETTES.'" ''

Produitsemployéspour la nourriturede la famille 5'00 »
— les vêtements 1150 »

Recettesen argentappliquéesaux dépensesde la familleou convertiesen
épargne » 84'55

Recettesen argentà employerde nouveaupour les industrieselles-mêmes. • 2445

Totauxdesrecettes 1650 10900

DÉPENSES.
Intérêt-des propriétéspossédéespar la familleet employéespar elle aux

industries ; 3 12 »
Salairesafférentsaux travauxexécutéspar laJfamillepourles industries... 8 00. , 4355
Dépensesen argent qui devrontêtre rembourséespar des recettesprove-

nant des industries ..., J ; » 2445
'

Totauxdes dépenses(79'12) 1112 6800
BÉNÉFICEStotauxrésultantdes industries 5 38 4100

Totauxcommeci-dessus , 1650 L 10900

SECTION II. '". .

COMPTESRELATIFSAUXSUBVENTIONS

Cescomptessont directementportésdansles budgets.

SECTION III..

COMPTESDIVERS.

E. — COMPTEDE LA DÉPENSEANNUELLE'CONCERNANT;LES'VÊTEMENTS...

Prix Dépense- ' - - '
*>i. . Durée.

ART.1". —.VÊTEMENTSDU.CHEFDEFAMILLE.- dachat. annuelle.

Pour lesjours defête :
1 paire debas,1paire de souliers ;... 3r60 Sans. 0'70
1 casquecolonialen sureau.-...-..- 4-00- 3— 135

Vêtementsordinaires.--
Vestesblanchesà l'européenne

' '
g ?° l

m™s' ?? nn: Langoutiou sampoten tissude coton r-JÏ ; : , "J;Giletsde tricot,gilet en coton \
"" ° ~ : . J''".. 1 chapeaude feutre ?^ ? ^ns. î"

1 parasol-parapluie \ 00. larl'- ° 00

Totaux !: 2450 4530
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COMPTEDE LA DÉPENSEANNUELLECONCERNANTLESVÊTEMENTS(suite).

Prix Dépense
Durée.tlachat. annueUe.

ART.2.*- VÊTEMENTSDELAFEMME.

Tuniqueencotonà la cambodgienne 2'23 4 mois. 0r75

Écharpesà la siamoise
"

1 25 3 5 00

Sampoten coton
' 2 00 3 8 00

Totaux 5 50 1975

ART.3.—VÊTEMENTSDESTROISENFANTS.

.Lesvêtementshorsd'usagesontrecoupéset serventaux enfants.. » >

ART.4.—VÊTEMENTSDEL'ESCLAVE.

L'esclaveest habilléavecles anciensvêtementsdu maître »

F. -— COMPTEDE LA DÉPENSEDESCHIQUESDE BÉTEL.

VALEURS

En En
nature. t argent.

Ingrédients: 4.000feuillesde bétel ' » 6'00
. , 15kilog.de fruitsd'arec » 5 00

' 12kilog.de chaux • 2 40
Main-d'oeuvre: 7 journéesde la femmeà 0'20 lf40

Totaux 140 1340

Pour4.000chiques:'prixderevient0*0037chacune.



ÉLÉMENTS DIVERS DE LA CONSTITUTION SOCIALE

FAITSIMPORTANTSD'ORGANISATIONSOCIALE
PARTICULARITÉSREMARQUABLES

APPRÉCIATIONSGÉNÉRALES;CONCLUSIONS

§ 17.

SURL'ESCLAVAGEAU CAMBODGE.

L'esclavage a été peu à peu adouci au Cambodge, et les dernières

mesures décrétées depuis 1877, c'est-à-dire depuis plus de vingt ans,
l'auraient supprimé complètement, s'il n'y avait eu une résistance

ohstinée des propriétaires intéressés, et une coupable faiblesse de la

part des pouvoirs publics. On comptait jadis quatre formes distinctes

d'esclavage correspondant aux origines différentes de la condition des

esclaves.

1° Les uns, à l'instar des pays africains, provenaient des peuplades

sauvages, voisines du royaume à l'Est et au Nordi. La traite alimentait

encore, en 1870, les marchés d'esclaves de Sambok et de Pnom-Penh.

Les captifs étaient vendus par leurs compatriotes à des traficants chi-

nois ou cambodgiens; quelquefois même,les gros mandarins des pro-
vinces limitrophes ne craignaient pas d'opérer chez les Stieng, les

Penong, etc., des expéditions sanglantes d'où ils ramenaient des trou-

peaux d'hommes, de femmes et d'enfants dont le commerce se faisait

publiquement et procurait de gros bénéfices : un adulte se vendait de

300 à 600 francs. Ces esclaves ne pouvaient se racheter; ils étaient

considérés comme une marchandise, mais on assure qu'à aucune

époque, ils n'étaient maltraités. L'ordonnance royale du 15 jan-
vier 1877 a supprimé l'esclavage à vie.

2° Les neakh ngéer ou pois, hommes du roi, esclaves de l'État, ont

été réduits à cette condition par les lois du pays, à la suite de con-

damnations pour crimes commis par eux ou par leurs ancêtres ; ils
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vivent à part, se marient entre eux et sont exclus des fonctions pu-

bliques. Ils doivent à l'État trois mois de service ou corvées, ou des

redevances particulières en nature. La même ordonnance de 1877 les

a autorisés à se racheter. On compte, dans certaines provinces cam-

bodgiennes, des villages entiers habités par des pois; leur affran-

chissement aura des conséquences heureuses pour le développement
du travail agricole et augmentera les recettes de l'impôt personnel.
On peut estimer que plus de 50.000 individus, classés par euphé-
misme dans la catégorie des domestiques, ne paient actuellement que
1 piastre 20 (3f00) par an de taxe personnelle; dorénavant comptés
comme hommes libres, ils seront imposés à 2 piastres 50 (6f25), soit une

plus value de 162.500 francs ou de 2,70 % du budget total, celui-ci

étant de 6.000.000 francs, à peu près 4 francs par habitant.

3° Les esclaves de pagodes, as pol prea. Leur condition était meil-

leure que celle des pois de l'État ; elle résultait aussi de condamnations

légales à la suite de crimes ayant un caractère de sacrilège; les pol

préa étaient attachés héréditairement au service intérieur des pagodes ;
on les a assimilés aux serfs de main-morte. Ils ont à peu près disparu.

4° L'esclavage domestique pour dettes est une forme très particu-
lière de servitude. Les Cambodgiens n'admettent point que notre ex-

pression « esclave » puisse s'appliquer justement aux khnhom bam-

reuh bâmnaul, littéralement serviteurs employés à cause de dette; les

mots bancham engagement, chompeak retenu, qui désignent fréquem-
ment l'état de ces personnes, ne sont point à leurs yeux l'indice d'une

dégradation, au moins définitive. La possibilité du rachat a toujours
été proclamée légalement, et c'est par suite des abus des créanciers-

maîtres, que le montant de la dette, cause de la domesticité, ne s'a-

mortissait jamais, et que l'esclavage se perpétuait. La dette, pour

laquelle l'esclave est engagé, peut avoir pour cause le non-paiement d'a-

mendes judiciaires; la loi pénale applique à un grand nombre de

délits et crimes des condamnations pécuniaires, dommages intérêts

et amendes au profit du trésor public. Bien souvent, le coupable ne

pouvant s'acquitter était vendu pour le montant de l'amende. L'es-

clave peut aussi s'être lui-même mis en gage pour garantir une dette

précédente dont il ne peut acquitter même les intérêts, ou en gage
d'une somme qu'il touche du maître en entrant à son service. Le père
de famille peut ainsi engager sa femme et ses enfants jusqu'au rem-

boursement de la somme due. L'esclave pour dette a le droit de se

faire racheter, c'est-à-dire de changer de maître; il lui suffit.de trou-
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ver un nouveau maître qui consente à payer au premier le montant

du billet de dette, sambot bamnouol. Cette lettre de dette est le livret

de l'esclave domestique; le maître y inscrit les rares boni qui pourront
diminuer le capital dû; il y ajoutait trop souvent et par mauvaise foi

des suppléments ou amendes pour les fautes commises dans le service.

Le travail de l'esclave ne payant que l'intérêt du capital sous l'ancienne

législation, le rachat devenait souvent presque impossible, puisqu'il

n'yavaitjamais d'amortissement.

Les esclaves domestiques sont de beaucoup les plus nombreux

parmi ces catégories au Cambodge; ce sont ceux-là dont les réformes

entreprises depuis 1877 ont surtout visé le graduel affranchisse-

ment.

Le gouvernement français semble déterminé à requérir la mise

en pratique rigoureuse de cette ordonnance; les effets se produiront

promptement, et le salariat domestique aura dans quelques années rem-

placé l'esclavage pour dettes. Beaucoup d'esclaves libérés resteront

chez leurs maîtres à titre de domestiques à gages, et la réforme sera

accomplie presque sans heurt ni difficulté. Tous les témoignages s'ac-

cordent à reconnaître que l'esclavage domestique était relativement

doux et le traitement très humain. Mais cette institution humiliante

développait la nonchalance, la paresse naturelle des Cambodgiens;
ni le maître, ni les esclaves ne travaillent chez ces peuples, et l'aboli-

tion progressive, prudemment dosée puisqu'elle est amorcée depuis
1877, ne sera pas seulement un grand bienfait moral, elle sera surtout

une évolution économique féconde.

- Laissant de côté le préambule et pour n'en donner que le dispositif,
l'ordonnance royale du 29 décembre 1897 est conçue presque littéra-

lement en ces termes :

ART.1er— Il est défendu à tous, dans le royaume, de vendre ou d'a-

cheter des personnes de n'importe quelle nationalité, hommes, enfants,
même si ces personnes consentent à se vendre volontairement. Il est

défendu de vendre, d'acheter absolument.

. ART.2. — A partir de ce jour et à l'avenir, si un homme a emprunté
de l'argent à quelqu'un, et ayant cherché à s'acquitter n'a pu le faire,

puis est entré volontairement au service du maître créancier, il est

juste que cet homme reçoive salaire ; chaque mâle âgé de 21 ans et

plus jusqu'à 60 ans, recevra 3 piastres par mois; chaque fille ou femme

âgée de 18 ans et plus jusqu'à 60, 2 piastres par mois; en outre il est

juste que le maître fournisse l'entretien, la nourriture, les vêtements.
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Les personnes attachées au service d'autrui : hommes âgés de moins

de 21 ans, femmes âgées de moins de 18 ans, qui suivant les lois et

coutumes du pays sont réputées incapables de travailler, ainsi que les

hommes ou femmes âgés de 60 ans et plus, réputés infirmes suivant

les coutumes, ne recevront aucun salaire; seulement le maître créan-

cier leur devra l'entretien, la nourriture et l'habillement..

ART.à. — Toute personne homme ou femme, qui s'engage pour être

domestique de quelqu'un, ou qui engage ses enfants encore jeunes,
devra marquer les phalanges des doigts sur la lettre de dette qui de-

meure aux mains du maître ; de plus le rédacteur de la pièce signera,

placera son cachet ou tracera les marques des phalanges en témoi-

gnage d'exactitude.

Quant aux personnes, hommes ou filles, que leurs père et mère enga-

gent comme domestiques au service de quelqu'un, dès leur jeune

âge, elles pourront quand arrivera leur majorité (pouvoir se marier

ou pouvoir travailler) quitter le service du maître et s'en aller libres

d'engagement de dette. Elles pourront aussi faire une autre lettre de

dette suivant la forme légale, s'engager elles-mêmes à rester encore

et substituer leur propre engagement à la dette de leurs parents. Si

elles ne consentent pas à demeurer plus longtemps, le maître aura le

droit de réclamer sa créance aux père et mère et même aux enfants

que ceux-ci avaient engagés.

Quant au chiffre de la lettre de dette, il faudra indiquer les intérêts

au dos en plus du capital primitif; il faudra marquer les phalanges des

doigts de la personne retenue comme domestique; de plus, il faudra

deux témoins qui ne soient pas parents du maître créancier, ni du

débiteur, ils signeront, apposeront leurs cachets ou marqueront les

traces de leurs phalanges, pour certifier l'authenticité.

ART. 4. — La somme due portera intérêt de 3 pour cent, par mois

c'est-à-dire qu'une somme de 3 nén de capital, portera intérêt dans un

mois de 3 chî, soit pour cent piastres de principal un intérêt mensuel de

3 piastres.
Sur la lettre constatant la dette, quand le débiteur sera entré au

service domestique du créancier, il faudra marquer le montant du sa-

laire, compté suivant les prescriptions de la présente ordonnance

royale, lorsque le débiteur aura accompli une année de service; puis
le maître et le débiteur calculeront exactement le chiffre des.intérêts

et le chiffre des salaires, feront la balance des deux sommes pour

liquider le solde définitif de la dette, quel qu'il soit. Si le débiteur veut
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continuer à rester chez son maître, on fera une nouvelle lettre ; chaque
année le même calcul sera répété. Si avant une année accomplie, le

débiteur veut quitter son maître, il faudra de même calculer exactement

les intérêts et le salaire, en faire la balance, afin de connaître le solde,
et le débiteur pourra s'en aller.

ART. 5. — Tout homme attaché au service d'autrui par suite d'en-

gagement pour dette peut à son gré, à n'importe quelle époque, quitter
son maître et aller demeurer chez un autre. Il doit alors avertir le

créancier-maître sept jours àl'avance, etlui rembourser le solde encore

dû de la lettre de dette, marquée des phalanges de ses doigts ; cela

fait, il est libre de partir.
S'il n'avertit pas le maître sept jours d'avance pour délai de rem-

boursement de la dette, il paiera une indemnité. Si le débiteur ne paie

pas et s'enfuit, il est juste que le maître ait le droit de le faire arrêter,
la plainte sera portée devant le tribunal pour être jugée, décidée selon

les lois. S'il est démontré que le débiteur demeure engagé pour une

somme quelconque, il faudra que ce débiteur trouve l'argent pour

rembourser, sinon il sera légalement et justement mis en prison à

cause de sa dette selon l'ordonnance royale du vendredi 12e jour de

la lune croissante, 11e mois, chollasacrach 1259, année roka, 9e de la

décade, identique au 8 octobre 1897. Mais le maître créancier paiera
le prix de la nourriture de son débiteur, qu'il aura fait emprisonner,
soit pour un homme, soit pour une femme, 2 piastres par mois.

ART. 6. — Les personnes attachées au service d'autrui, qui ne sont

pas encore en âge de travailler, ou qui sont devenues infirmes, aux

termes de l'article 2 de la présente ordonnance royale, ne recevront

aucun salaire. Mais il est juste que le capital de la dette pour laquelle
elles sont engagées ne porte aucun intérêt. Si des père et mère ont

engagé leur enfant avant sa majorité, pour être au service d'un maître,
le capital de la dette ne portera intérêt qu'à partir de l'âge de la ma-

jorité, si le serviteur consent à demeurer chez son maître au delà de

cette date.

ART. 7. — L'intérêt de la dette pour laquelle une personne est

retenue comme domestique, pourra être égal au capital si c'est un

homme, et au delà on ne comptera que le capital; s'il s'agit d'une

femme l'intérêt ne courra que jusqu'à concurrence de moitié du ca-

pital.
ART. 8. — Pour les esclaves domestiques, au service d'un maître

depuis dix ans écoulés, ainsi qu'il est dit dans l'ordonnance royale du
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jour 1erde lalune croissante, 3° mois de l'année du Rat, 8e de la décade,

correspondant au 18 janvier 1877, s'ils sont demeurés ces dix années,

on devra réduire la dette pour laquelle ils sont retenus; on les tiendra

quittes de moitié et ils pourront partir; pour ceux qui sont retenus

depuis moins de dix ans, à partir du jour 1er de la lune croissante,

3e mois année du Rat, 8" de la décade (c'est-à-dire depuis le 18 jan-

vier 1877) jusqu'au 1er jour de la lune croissante du 3e mois de l'année

Châ, 8e de la décade, qui correspond au 15 janvier 1887, juste

dix années, la somme qui reste due en surplus de la part de moitié, à

compter depuis le 1erjour de la lune croissante du 3e mois de l'année

châ, 8e de la décade, sera diminuée du salaire acquis aux termes de

la présente ordonnance royale; le capital réduit de moitié sera diminué

des salaires ainsi calculés et augmenté des intérêts courus.

ART. 9. — Si un homme est demeuré domestique au service de

quelqu'un pendant de longues années, et que le calcul des salaires

gagnés par lui soit beaucoup plus élevé que le capital de la dette,

augmenté des intérêts, il devra être de suite libre de son corps et

quitte de tout engagement, mais le maître ne sera pas tenu de rem-

bourser les salaires excédant le montant de la dette ; car cet homme-

là est demeuré de son plein gré au service du maître jusqu'à l'époque

de sa libération ; il n'a pas porté de plainte, n'a pas demandé à être

libéré ni le jour de la publication de l'ordonnance royale, ni depuis.

Mais si le moment de la libération arrivé, la dette éteinte, le maître

ne laisse pas le serviteur partir quitte d'engagement, et que le do-

mestique porte plainte au tribunal, si le tribunal juge, décide, après

enquête, que le serviteur est demeuré au delà de l'extinction de sa

dette, capital et intérêt, quel que soit l'excédent, dans ce cas seulement

il est juste que le maître rembourse le surplus.

ART. 10. — Les infractions à propos d'un article quelconque de la

présente ordonnance royale seront punies sévèrement, suivant les

traditions des ancêtres. Si la lettre de plainte n'est pas conforme au

contenu de la présente ordonnance, on n'accueillera pas la plainte.

ART. 11. — Les tribunaux qui connaîtront des différends entre

maîtres et serviteurs domestiques pour dettes, devront juger et dé-

cider avec justice et équité, conformément au texte de la présente

ordonnance royale.
ART. 12. — Le Conseil des ministres devra veiller à ce que cette

Ordonnance soit exécutée; elle devra être imprimée, publiée, répan-

due et affichée afin d'être connue de tous les intéressés.
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COMPARAISONDE TROISBUDGETSOBSERVÉSEN 1897

1° Petit fonctionnaire de Pnom-Penh (Cambodge).
. 2° Mineur du Pas-de-Calais (France).

3° Serrurier-forgeron de Picpus, à Paris.

Il n'a pas paru sans intérêt d'établir un parallèle entre le budget
du Petit fonctionnaire de Pnom-Penh, et ceux de deux ouvriers fran-

çais, le Mineur du Pas-de-Calais, et le Serrurier de Picpus (n
0586 et

88 de la 2e série des Ouvriers des Deux Mondes, tome V).
Observés à la même époque, dressés suivant une méthode commune,

ils permettront une comparaison exacte entre les conditions générales
de l'existence, dans des mondes totalement différents.

La part principale des recettes est formée par les salaires, de 75 à

92 % ; le chef de famille peut absolument y compter, le revenu est

stable.

Les totaux de subventions sont sensiblement les mêmes pour les

deux premiers budgets; presque nuls pour le 3e, budget urbain. A la

4° section, les bénéfices des industries s'élèvent pour l'ouvrier parisien.
Chez les uns et les autres, la moitié environ des dépenses est affectée à

la nourriture; l'habitation absorbe de 10 à 17 °/0; le vêtement, de 9 à

18 %; les conditions climatériques motivent ces écarts; les besoins

moraux représentent en France à peine \ et 2 % et près de 10 °/0 à

Pnom-Penh; les récréations, 12, 8 et 6%, le chiffre le plus élevé est

celui de l'ouvrier parisien ; enfin l'épargne va de 6 à 12 %•
En comparant aussi les poids des aliments consommés on s'explique

la faiblesse physique et l'indolence des Asiatiques réduits à une nour-

riture peu substantielle. •

On remarquera que la situation morale des Cambodgiens est mani-

festement supérieure à leur condition matérielle. La proportion de leurs

maigres ressources volontairement consacrée aux dépenses de reli-

gion, de charité et de famille, est relativement fort éleyée, tandis

que le pourcentage des colonnes intitulées : boissons, récréations, in-

dique une sobriété, une sagesse de moeurs qui méritent notre estime.
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.A. — BUDGETSDES RECETTES.

1.FONCTIONNAIREDEPNOM-PENH.2. MINEURDOPAS-DE-CALAIS.3. SERRURIERDEPARIS.

RECETTES. RecettesRecettesTotaux ' RecettesRecettesTotaus RecettesRecettesTotauxen en .. 0/0 en en 0/0 en en tl 0/0nature,argent.M0Btte- ' nature.argent,recettes. < mture. Mgentrecettes. /

SECTION1™.

REVENUSDES
PROPRIÉTÉS.

ART.1er.—Revenus
despropriétésim-
mobilières.... C000 » 0000 G30 » • . • » • , » »

ART.2. — Revenus
despropriétésmo- ...
bilières 3 12 3420 3732 3 05 1 33 2 28 3 61 0 13 0 60 9823 9883 2 39

ART.3.—Allocations• dessociétésd'as-
surancesmut0"". » » » . » . . . • ». ... »•

Totaux.. . 0312 3420 0732 1031 1 33
'

2 28 3 61 0 13 0 60 0823 9883 2 39

SECTIONII.

PRODUITSDES
SUDVEiVHOXS.

ART.1er.—Revenus
despropriétésre-
çuesenusufruit.. 1440 • 1440 1 53 • • » • »

ART.2. —Produits
desdroitsd'usage. 3 75 » 3 75 0 40 » • • • »

ART.3.,—Objetset
Servicesalloués.. 2323 . 2323 2 67 15260 . 15260 6 19 1800 •_. .1800 044

Totaux.. . 4340 » 4340 4 60 15260 » 15260 6 19 1800 • 1800 O44

SECTIONIII.

SALAIRES.
Salairesde la fa-

mille 5790 69853 75655 8018 18500209490227990 9248 28030Î84150312200 7a68

SECTIONIV.
BÉNÉFICES

DESINDUSTRIES
Bénéficesdesindus- „„ „„
, triesdelafamille. 5 38 4100 4038 491 2907 » 2907 118 149S0 73710 88060 2149

Totauxdesrecettes. 16980 77375 94353 10000 30800209718246518 10000 41860367683412S4S 10000
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B. — BUDGETSDÉS DÉPENSES..

1. FONCTIONNAIREDEPNOM-PENH.2. MINEURDUPAS-DE-CALAIS.3.'SERRURIERDEPARIS.

DÉPENSES. DépensesDépensesTotanx DépensesDépensesTotaux , DépensesDépensesTotouien en .. o/ en en ', ol en. en ., °/..
nature, argent,«penses. /» natum irgent.dépenses. '° natur(!|arg8nt.dépenses.'»

SECTIONI10. , v ,

DÉPENSESCON-
CERNANTLA (
NOURRITURE.

' Céréales 21160 21160 2243 » 22920 22920 9^30 » 16120 16120 3 91
Corpsgras » 2 40 2 40 0 25 » 23240 23240 9 43 » 9750 9750 2 36
Laitageset oeufs.. 2 00 2 00 4 00 0 42 2860 16740 19600 7 95 » 19320 19320 4 68
Viandesetpoissons. » 7270 7270 7 71 1200 27420 28620 1161 • 43760 45760 1109
Légumes 4 00 2900 3300 3 50 4300 3100 7400 3 00 » =32245 ,12245 2 97

, Condiments...... » 2920 2920 3 09 » 17720 17720 7 19 !» 15975 15975 3 87
Boissons » 6725 6725 7 13 » 13200 13200 5 35 - ' 46290 46290 1122
Aliments consom- '

mesen dehors. H00 » 5 00 O33 » » » » 1500 3745 5243 1 27

Totaux.. .. 1100 41415 42515 4306 8360124340132700 5383 1500169205170725 4137

SECTIONII. - .

DÉPENSESCON-
CERNANT

~
.

"

L'HABITATION.

Logement 7440 » 7440 7 89 9600 5340 15140 6 14 » 15200 15200 3 60
Mobilieret entré- ' •

lien 1000 2 50 1250 1 32 1000 3000 4000 1 62 3750 ,4500 8250 1 99
Chauffage 3 75 2 50 6 25 0 66 4860 2 40 5100 2 07 » 12680 12680 3 07
Eclairage

' » 3780 3780 4 01 » 1220 1220 0 49 » 5400 6400 1 31*
Nettoyage 3650 » 3650 3 87 » » » » » 1170 1170 0 28

__. /
Totaux. ... 12465 4280 0745 1775 15460 10000 25460 1032 3750 38950 42700 1034

SECTIONIII.

DÉPENSESCON-
CERNANTLES
VÊTEMENTS.

Habillements:
Hommes

'
« 4530 4530 4 80 » 6905 6905 2 80 16611 16611 4 03

Femmes » 1975 1975 2 09 » 4150 4150 1 68 11700 11700 2 8i
Enfants.. .... » » » » » 6750 6750 2 74 5630 5630 137

Blanchissageet en-
.trétieri. 1350 9 00 2250 2 38 -12980 5720 18700 . 7 59 34810 8240 43050 10M

I Totaux. ... 1350 7405 8755 9 27 12980 23325 36305 1481 34810 42181 76991 1808
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B. — BUDGETSDESDÉPENSES(suite).

11.

FONCTIONNAIREDEPNOMPEND.2. MINEURDUPAS-DE-CALAIS.3. SERRURIERDEPARIS.

DÉPENSES.DépensesDépensesTotaux DépensesDépensesTotauI DépensesDépensesTotaux
nature.argâit.«penses. /» na^r(!_at™ntdépenses.°.° m™e_M^t dépenses."/«

_

SECTIONIV. y
-

ESISESCON-

IlfANT

LESBE-
mMORAUX,
(BATIONS,etc.

1750 1750 1 85 » 3 00 300 012
iction, livres
ournaux... . » 8 50 8 50 0 90 » » » 300 7423 7725 187
Inès » 2500 2500 2 65 » 1000 1000 0 41 » » »
: 1000 3000 4000 4 24 » » » » » 10613 10615 2 57
iations 1065 4790 5853 6 21 » 20860 20860 8 46 4500 46000 51100 1239

Totaux 2063 12890 14955 1583 » 22160 22160 899 4800 64640 69440 1683

' I SECTIONV. ,£....
REPENSESCO.N

:MINANTLESIN-
DUSTRIES,LES
1 DETTES,etc.

Sppensespour in-
Idustries » 6000 0000 6 36 » » » » » »
intérêtsdesdettes. » » » » » » 5 00 3 00 o12
flhpôtS. » » » » » » » » 4300 4300 104
assurances » » • » » » « » » il 00 il oo o 27

1 Totaux » 6000 6000 6 36 » » >' 5900 5900 1 43

Iiargne

» 5385 5385 5 71 . 29093 29093 1203 » 40809 40809 1135

totauxgénérauxsdépenses(balan-ntlesrecettes).. 16980 77375 94355 10000 36800209718246518 10000 44860307685412545 10000

C. — COMPARAISONENPOIDSDESALIMENTSCONSOMMÉS.

I

CéréalesCorpsgras. Lait«Se Viandes,Lé„,lml.s.Condiments.Boissons.Totaux,
etoeufs. poissons.

FonctionnairedePnom-
~——~™"~""~^—""

Penhi le père la mère
3enfants,1esclave.....' 1696k. 4 k. 13k. 145k. 155k. 86k. 20+1000k.3119k.
MineurduPas-de-Calais:
le père,la mère,2 en-
fants.1 ! 701k. 78k. 420k. 146k. 778k. 64k. 1200k. 3453k.
Serrurierde Paris: le
Père,lamère,2enfants. 420k. 38k. 373k. 250k. 377k. 85k. 703k. 2240k.
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PRÉGIS D'UNE'MONOGRAPHIE

. D'UN ,

MANOEUVRE-COOLIE

DE PNOM-PENH

JOURNALIER

DANSLESYSTÈMEDESENGAGEMENTSMOMENTANÉS

D'APRÈS

LESRENSEIGNEMENTSE.EOUEILLISSUR~LESLIEUXEN1897

PAR

M. E. DELAIRE,

architecteinspecteurdesbâtimentscivilsau Cambodge..

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

DÉFINITIONDU LIEU, DEL'ORGANISATIONINDUSTRIELLE
ET DELA FAMILLE

Milieu où vit la-famille..— La famille. habite le faubourg annamite .

au Nord.de la ville de Pnom-Eenh; la population y est assez divisée.
— Les maisons, en paillotte, appartiennent à des Chinois ou à des Cam-

bodgiens aisés, et sont louées au mois.'Le sol du quartier'est bas,

marécageux; les ruelles sont étroites, malpropres; Quelques-boutiques
-

de marchands chinois,' un marché public achalandé représentent
toute l'activité commerciale. Un grand boulevard, le'long de-la rive

du Mékong,, est en voie d'exécution et transformera, prochainement
cette partie de la ville dont les habitants devront émigrer. L'état sani-

taire est mauvais actuellement.

Les manoeuvres dits co'ofe'sont engagés à là journée,'et peuvent être

renvoyés sans avis préalable. Cependant S***pendant presque toute
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l'année est occupé par le même patron, chef d'une maison européenne

d'importation ; la paie y a lieu tous les mois,. mais de fréquents

acomptes sont accordés. S***bénéficie aussi de quelques cadeaux et

menues gratifications..Repos hebdomadaire et congés aux fêtes fran-

çaises et indigènes. Il n'existe dans la ville que les petits ateliers de

fabricants ou artisans chinois occupant quelques ouvriers seulement.

Le service des ponts et chaussées a organisé des équipes de manoeu-

vres pour la confection et la réparation de quelques chemins. Une
seule usine, pour l'égrenage du coton et l'utilisation des sous-produits,

compte un personnel de plus de cent hommes. Le travail se poursuit

jour et nuit pendant cinq ou six mois; la journée est de douze heures.

Cet établissement, situé à Ksach-Kandal, a été cédé à des patrons
chinois. On compte encore quelques distilleries d'alcool de riz, et

une exploitation agricole à Kampot. Jusqu'ici, le recrutement des

ouvriers est assez difficile, à cause de la paresse des indigènes, mais

la discipline est maintenue partout sans peine.
Membres de la famille. — La famille comprend quatre personnes :

1. S*",chefde famille,né à Takêo,près Pnom-Penh 32ans.
2.Ti, sa femme,née à Pnom-Penli 28—
3. Cliliim,leur fils,né à Pnom-Penh S —
*. Sêm,leur fille,née à Pnom-Penli 2 1/2.

S***est né de parents cambodgiens, habitant le village de Takêo,

faubourg de Pnom-Penh; il les a perdus tous deux à l'âge de quinze
ans. Il a deux frères aînés. Sa femme Ti est fille d'un Cambodgien et

d'une Annamite, alliance exceptionnelle au Cambodge; le père était

ouvrier charpentier aux chantiers du palais du roi; les frères et soeurs

demeurés à Pnom-Penh, y vivent très pauvrement. S***et Ti ont eu,
outre Chhîm et Sêm, un troisième enfant qui leur a été enlevé l'an

dernier par la variole peu de mois après sa naissance.

Religion et habitudes morales. — Les membres de la famille sont

bouddhistes; l'origine annamite de la femme semble avoir affaibli la

ferveur des croyances; néanmoins l'autorité des moeurs et les tra-

ditions khmères maintiennent encore les pratiques du culte, et sur-

tout les grossières superstitions qui ont dénaturé la doctrine spiritua-
liste du Bouddha. Les rapports de S***avec les commerçants européens
chez lesquels il trouve un salaire plus élevé, ont beaucoup influé sur

lui; il comprend et parle un peu le français sabir, qui est en usage
avec les indigènes illettrés aux colonies ; il a même quitté le costume

cambodgien, mais a conservé, semble-t-il, les qualités nationales : la
33
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douceur et la probité ; ses patrons tiennent beaucoup à lui. Le voisi-

nage de la communauté catholique, l'instruction donnée à quelques

enfants par les Soeurs de l'ordre de Saint-Paul.de Chartres, modifient

aussi peu à peu la population de ce faubourg.. Les parents montrent

une grande affection pour leurs enfants et leur prodiguent les soins le?

plus tendres.

La charge matérielle du ménage est minime; les petits nho vaguent

nus la plupart du temps dans les rues ou sur les places, et leur nour*

riture comme leur éducation ne coûtent guère ; aussi voit-on beau-

coup de familles nombreuses. Sans les ravages des maladies endémi-

ques, l'accroissement de la population serait très rapide.

Il n'est pas facile de supposer une amélioration du sort de la famille

étudiée. Le père ne connaît aucun métier, les Chinois seuls fournis-

sent des artisans ; les salaires qui se sont élevés pendant la période

des travaux de la réfection de la ville, se maintiendront vraisembla-

blement aux taux actuels. L'épargne est bien difficile, à cause de la

modicité, de l'instabilité des recettes. Par contre, la résignation, l'en-

durance de ces pauvres gens leur permet de supporter sans trop de

peine, les privations des périodes de chômage.

Hygiène et service de santé. — Les membres, de la famille ont

éprouvé les atteintes des maladies régnantes : fièvre, dysenterie,

ophtalmie, etc. ; le plus jeune de leurs enfants, non vacciné, est mort

en bas âge de la variole. L'hôpital français leur accorde soins et mé-

dicaments. Pour tous soins de propreté, il n'y a à signaler que quel-

ques bains dans les eaux du tonlé sap. Les accouchements ont eu lieu

avec l'assistance d'une sage-femme annamite.

S*** est grand et maigre; sa constitution n'est pas robuste, fré-

quemment il est obligé d'interrompre son travail; sa femme est petite,

malingre; tous deux, quoique jeunes, semblent déjà affaiblis; les deux

enfants qui leur restent sont bien portants.

Rang de la famille. — S***occupe un rang des plus humbles; il

ne possède pas un foyer personnel, distinct ; c'est l'ouvrier nomade,

exposé à toutes les vicissitudes de la pauvreté. Ses relations avec les

voisins, les parents, les amis de sa famille sont douces, aimables;

mais leur extrême misère à tous les prive des réunions intimes, des

repas solennels, si goûtés des populations indo-chinoises. La bienveil-

lance que lui accordent ses patrons témoigne de son honnêteté, fort

commune d'ailleurs dans ce modeste milieu. Il est trop ignorant pour

apprécier les modifications que peut apporter la domination française
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au sort du peuple, trop pauvre pour avoir subi les exactions dès man-

darins; il semble destiné à demeurer indifférent, presque étranger
aux importantes transformations politiques et sociales que subira son

pays.

MOYENSD'EXISTENCEDE LA FAMILLE

Propriétés. — La famille ne possède et ne possédera très proba-
blement jamais aucune propriété immobilière, l'ouvrier n'a pas même

besoin d'outils professionnels. Les quelques piastres du fonds de rou-

lement ont souvent fait défaut; le chiffre en a toujours été minime , au

plus 10 francs.

Subventions. — La famille recueille librement dans la brousse, aux

diverses époques de l'année, les produits naturels du sol, tels que
herbes comestibles, fruits sauvages, bois de chauffage. La valeur de

ces droits d'usage peut être estimée à 7 fr. 75.

S***reçoit à titre d'aumônes de vieux vêtements, quelques cadeaux

des négociants européens qui l'emploient; les consultations et médica-

ments de l'hôpital représentent une valeur d'une dizaine de piastres.
L'ensemble des objets et services alloués est évalué à 40 fr. 75.

Travaux. — L'ouvrier se loue comme coolie, pour le compte
des commerçants et industriels de la ville. Il est manoeuvre, jour-

nalier, homme de peine, incapable d'aucun travail professionnel ; sa

faiblesse physique, sa nonchalance font même de lui un médiocre

portefaix.

Les lourds chargements et déchargements de marchandises sur le

port de Pnom-Penh sont le plus souvent exécutés par des Chinois

vigoureux. S*** est occupé à peu près régulièrement dix mois de

l'année à la manutention, au service intérieur des magasins chez un

négociant français. Il fait les courses du dehors, entretient et nettoie

les locaux, procède au rangement des marchandises, et à leur livrai-

son; il touche un salaire quotidien de 30 cents (environ Ofr. 75) pour

10 heures de travail. Il reçoit occasionnellement quelques minimes

gratifications, qui élèvent la recelte mensuelle (absences déduites) à

20 francs (8 piastres). Pendant les deux mois de chômage, il est

momentanément embauché à divers travaux ou chantiers publics, et

peut encore gagner une quinzaine de francs. Depuis quatre ans, il

jouit d'une stabilité relative dans ces divers emplois.
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Aucune épargne, aucune assurance ne garantissent l'avenir.

La mère s'occupe soigneusement des enfants et du ménage. La

simplicité de sa mission maternelle lui laisse le loisir de tenir au

marché voisin une petite boutique de légumes, de fruits, de poissons,
dont le bénéfice net est à peu près de 40 francs par an.

MODED'EXISTENCEDE LA FAMILLE

Aliments et repas. — La base de la nourriture se compose de riz,

environ 1 kilog. par personne et par jour. Les légumes à cuire, les

poissons et les fruits proviennent de la boutique de la mère de fa-

mille et sont payés à des prix réduits. Pour les repas de midi et du

soir, le ménage achète fréquemment aux petits débitants chinois, des

portions toutes préparées contenant une espèce de soupe avec pois-

sons, ou viandes et légumes assaisonnés d'un peu de graisse de porc
et de quelques condiments. Ces portions sont vendues un et deux

cents, soit 0 fr. 025 ou 0 fr. 05. D'autres fois, la femme procède
elle-même à la cuisson de ces aliments ; en tous les cas, le riz est

préparé à la maison. La cuisine se fait au bois : il n'y a pas, de houille.

Le régime et le mode de nourriture sont presque semblables à ceux du

ménage du petit fonctionnaire de Pnom-Penh. Plus de frugalité encore.

Presque pas de viande, pas de volaille ni d'oeufs, point d'eau potable.
La famille est réduite à l'eau des mares, absorbée sans filtrage ni alu-

nage. Pas de café ni de thé. Quelques verres de chumchum, achetés

chez le marchand chinois. Le ménage est trop pauvre pour supporter
les frais de repas de fête offerts aux parents et amis. Son budget con-

cernant les dépenses de nourriture semble le minimum de ce que

peut consommer une famille de quatre personnes.
• Habitation, mobilier et vêtements. — La famille n'occupe qu'une

portion, un compartiment de 4m X 4m, d'une maison de bois à la

cambodgienne, faisant partie' d'une série de constructions rustiques
élevées aux deux côtés d'une ruelle du village annamite. Les habita-

tions sont contiguës, et une petite véranda abrite l'une des façades.
Le loyer est trop cher, vu l'exiguïté du local et la valeur de la bâ-

tisse; il se paie au mois et d'avance, à raison d'une piastre 1/5,
environ 36 francs par an, ce qui représente au moins 40 % de
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revenu pour le Chinois propriétaire. Néanmoins, la famille s'impose
cette charge lourde, car il lui faudrait s'éloigner du centre de la ville

pour trouver un terrain vacant, et elle ne possède pas les 25 ou

30 piastres nécessaires à la construction d'une paillotte.
Meubles et ustensiles. — L'unique chambre ne contient que trois

nattes et quelques menus ustensiles de ménage, un fourneau portatif
enterre cuite, une marmite et un bol en cuivre, une jarre pour l'eau,
une lampe en fer-blanc. Le tout en très mauvais état et sans valeur.

Linge de ménage. — Il fait complètement défaut.

Vêtements. — Le chef de famille et sa femme portent le pantalon

large, kko, comme les Annamites ; les vestons en toile et le chapeau
du mari proviennent des dons de ses patrons. La femme porte la

tunique annamite en tissu de coton noir, taillée et cousue par elle.

Elle fabrique aussi les vêtements des enfants : d'ailleurs ceux-ci sont

souvent nus.

Comme vêtements la famille possède : 6 pantalons de coton, 7f 50;

3 tuniques en coton pour la femme, 4f 50; 6 vestes de toile blanche,

9f 00; 1 chapeau de feutre, lr 00; 1 parapluie, 2f 00. Soit en tout pour
une -valeur de 24£00.

Récréations. — Les deux époux vivent en parfaite intimité, et après le

travail se retrouvent avec les enfants dans la tranquillité de leur pauvre

logis. Les relations de voisinage, de parenté, constituent leurs seules

distractions, et leur plus grand plaisir est le repos, la quiétude des lon-

gues soirées àla maison. Tous participent avecjoie aux fêtes publiques et

religieuses, aux divertissements du palais du Roi, aux spectacles

forains, et ces occasions se renouvellent souvent. S***fume et chique
le bétel, mais sans excès; il ne joue pas et n'abuse pas de l'alcool.

HISTOIREDE LA FAMILLE

Les parents de S***vivaient misérablement à Takêo, et ne purent don-

ner aucune éducation à leurs enfants. Cependant les trois fils apprirent

à labonzerie la lecture et l'écriture. S***a toujours connu la pauvreté

et l'insécurité du lendemain; il est demeuré insouciant et imprévoyant,

et vit au jour le jour, très résigné. Il n'est point dépourvu d'intelli-

gence et remplit son poste de manutentionnaire à l'entière satisfaction



490 N° 90 bis. — MANOEUVRE-COOLIEDE PNOM-PENH.

de son patron; il comprend un peu le français, connaît la langue an-

namite et sait compter. Il s'est marié à vingt-quatre ans, sa femme

en avait vingt, elle habitait alors le village de Takêo.

Aucune propriété, aucune valeur mobilière de part ni d'autre, et le

ménage n'a point l'espoir d'en acquérir. Au cours de l'année, la

femme a dû maintes fois emprunter à une voisine annamite les

quelques piastres destinées à l'achat des marchandises qu'elle va

vendre au marché. Ces petits emprunts à courte durée, deux ou trois

jours, se contractent à un cent par piastre et par jour, soit 365 % par

an; le budget annuel a été obéré de 10 francs de ce fait, fréquem-
ment répété. L'usure est un fléau en Indo-Chine. Les autorités n'ont

l'ien tenté pour atténuer le mal. Au contraire, le mont-de-piété
institué officiellement, affermé à un concessionnaire français, a été

autorisé à exploiter odieusement les pauvres indigènes, en leur prê-
tant sur gages, au taux excessif de 5 % par mois. L'intérêt légal a

peu à peu été modéré dans nos possessions cochinchinoises; mais au

Cambodge il est encore de 2, et 3 % par mois.

Le protectorat français aurait pu aussi, depuis plusieurs années,
favoriser les progrès de l'instruction, encourager l'apprentissage,
créer facilement, ne fût-ce que grâce aux chantiers de travaux pu-

blics, une classe solide d'artisans, d'ouvriers manuels. Il n'en a rien

été : l'élément chinois, commerçant et industriel, a absorbé tout, et

les indigènes délaissés sont restés ignorants et incapables comme jadis.
L'abolition de l'esclavage (V. le § 17 de la monographie précédente)
serait depuis longtemps un fait accompli, sans,la coupable inertie des

résidents français.. Une action énergique doit être exercée sur le gou-
vernement du roi, quia toujours opposé une apathie tout orientale à

la réalisation des réformes les plus urgentes. C'est ainsi notamment

que, malgré des engagements réitérés, la ferme des jeux subsiste

dans tout le royaume. Le trésor royal (non plus le trésor français, il

est vrai) concède, pour une somme annuelle de 100.000 piastres, l'ex-

ploitation des jeux publics à des traitants chinois. Les Asiatiques sont
très friands des jeux de hasard; les indigènes arrêtés pour vol ont

presque tous perdu au baquan le montant des larcins pour lesquels
ils sont emprisonnés. C'est déjà trop que les recettes du fisc soient

alimentées par les produits de deux autres monopoles également con-

traires à la morale et à la santé publiques : l'alcool et l'opium.
La sécurité matérielle est maintenant générale sur tout le terri-

toire; le rendement des impôts augmente progressivement, bien plus
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par une meilleure perception que par suite de nouvelles taxes. La

création de nombreuses voies de communication fluviales ou ferrées

développera l'activité agricole, et permettra l'exploitation de régions
encore désertes ou insuffisamment cultivées. En établissant ou en con-

solidant la propriété, on contribuera très efficacement à ce développe-
ment et au repeuplement. Des institutions protectrices, comme le

homestead, devraient assurer la transmission des patrimoines dans les

familles; il sera bon de mettre en garde l'indigène imprévoyant et igno-
rant contre la cupidité des trafiquants chinois qui exploitent déjà les

paysans, cultivateurs de riz et de coton. La surveillance des résidents

français est insuffisante et n'empêche pas les abus des juges prévarica-
teurs et des mandarins collecteurs d'impôts. L'éducation donnée par
les bonzeries pourrait être accompagnée d'un enseignement élémen-

taire pratique; quelques encouragements officiels amèneraient un ra-

pide! progrès. Croirait-on que l'imprimerie du protectorat n'a pas
encore su publier de documents ou d'ouvrages en caractères cambod-

giens? alors que toutes les langues similaires s'impriment aisément,
le siamois, le birman, pour ne parler que des pays soumis au protec-
torat anglais, alors que l'Imprimerie nationale à Paris possède tous les

caractères typographiques khmers? L'incapacité des fonctionnaires

coloniaux est parfois inconcevable; la mollesse, le relâchement des

moeurs de plusieurs, jusque dans les hauts rangs de la hiérarchie

administrative, ont causé bien des scandales. Leur action sur les indi-

gènes est gênée par leur ignorance de la langue, et leur contrôle

vis-à-vis des mandarins-est illusoire.

•On le voit, la tâche du gouvernement français est importante; il

doit diriger, guider, énergiquement et sans retard, les autorités

cambodgiennes dans la voie d'une restauration sociale. Malgré leur

apathie naturelle, ces populations simples et paisibles se relèveront

peu à peu. Avec un peu de bien-être matériel, sous une sage adminis-

tration, elles reconquerront l'activité physique qu'une extrême mi-

sère, due à une tyrannie séculaire et non à leurs moeurs, a depuis

longtemps affaiblie, bien plus.que les conditions du climat..

Les institutions qui assureront à la famille, à la nation cambod-

gienne, le bien-être physique et moral seront celles qui s'inspireront
du principe nécessaire à toute autorité : la justice, et qui rappelleront à

ce peuple dégénéré le devoir universel de l'humanité : le travail.
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BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE.

-',"'•; ' ' ' v . EVALOATION
SOURCESDES RECETTES. APPROXIMATIVE

...... DESSOURCES
, - SBBE0ETTB3.

SECTIONï™. '

PROPRIÉTÉS POSSÉDÉESPAR LA•'FAMILL-E.'--->.'..-.. ]

. . ART.i". —PROPRIÉTÉSIMMOBILIÈRES. ' ' ' .

La famillene possède-aucunepropriétéimmobilière

ART.2. —VALEURSMOBILIÈRES. . !• '

ARGENT:
Fondsde roulement. .' ..'...;...: ........: lO'OO

ART.3. —DROIT,AUXALLOCATIONSDESSOCIÉTÉSD'ASSURANCESMUTUELLES.

Lafamillene jouit d'aucundroitde cegenre '.::.:..'....'. -ï »

VALEURTOTALE.des propriétés , :...- '. 1000

.N
'' '

'

SECTION'II l

SUBVENTIONSREÇUESPAR LA FAMILLE.

ART.!'•'.—PROPRIÉTÉSREÇUESENUSUFRUIT;

Lafamillene reçoitaucunepropriétéen usufruit

ART.2. —DROITSD'USAGESURLESPROPRIÉTÉSVOISINES.

Droitde cueillirlesproduitsnaturelssur le domainepublic;

ART.3. —ALLOCATIOND'OBJETSETDESERVICES,
1 Allocationconcernantl'habillement.-.

— .— le servicede santépar l'hôpitalfrançais _
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BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE.

MONTAITDESBECETTBS

RECETTES. Trieur Recettes
desobjets

reçus
; ennature. ar«rent

SECTIONI™.

REVENDSDESPROPRIÉTÉS.

ART.1er.—REVENUSDESPROPRIÉTÉSIMMOBILIÈRES.

Lafamillenejouit d'aucunrevenude ce genre , >

ART.2.—REVENUSDESVALEURSMOBILIÈRES.

Aucunintérêtne peut êlreattribuéau fondsderoulement »

ART.3. —ALLOCATIONSDESSOCIÉTÉSD'ASSURANCESMUTUELLES.

Lafamillene reçoitaucuneallocationde ce genre » "

TOTAUXdes revenusdes propriétés *

SECTIONII.

PRODUITSDESSUBVENTIONS.

ART.1°'. —PRODUITSDESPROPRIÉTÉSREÇUESENUSUFRUIT.
Lafamillene jouitd'aucunproduitde cegenre .

ART.2.—PRODUITSDESDROITSD'USAGE.
.Herbescomestiblescueilliesdansla brousse,30kà 0[10 3'00
Fruitssauvages,10"à O'IO 1 00
Boisdechauffage3stà 1'25 3 75

ART.3. —OBJETSETSERVICESALLOUÉS.

Valeurdesvieuxvêtementsdonnéspar le patron 8 00 •
Consultationset médicamentsaccordésgratuitementpar l'hôpitalfrançais. 2500 >

TOTALdes produitsdes subventions '3 '
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BUDGETDESRECETTESDEL'ANNÉE{suite). ? BUDGETDESRECETTESDEL'ANNÉE{suite).

% IMONTANTDESRECETTES

• " - SOURCESDESRECETTES(«w«e). I RECETTES[suite).' ™*°?Reoettea
• ' «...,. ' desobjetsen

<1 M«usargent.M —_ ennature."

QUANTITEMpMXDESsiLAIRES:

DETRAVAILEFFECTUÉ,jj inmiNirTI'RS
DESIGNATIONDESTRAVAUXETDEL'EMPLOIDUTEMPS. MJUUHI"U'- ' - -

Père.More.1^ Mèr6p

Journées.Journfo,-' '

^,

SECTIONIII. "', ....
,ï> SECTIONIII.

TRAVAUXEXÉCUTÉSPARLAFAMILLE. :;}
ï SALAIRES.

TRAVAILPRINCIPALDEL'OUVRIER: • • :<*
ï

Manoeuvre-cooliechezunnégociantpendantdixmois 2G0 . '. 0t73;, salairetotalattribuéàcetravail ' ' d9S'00

Manoeuvretemporaireàdiverschantierspendantdeuxmois 30 > î 0''S — — — * 1665

TRAVAUX'ACCESSOIRES:
• • . ' ;,

Soinsdu.ménage,gardedesenfants,lavage....,, • . 200•' ,, , Aucunsalairenepeutêtreattribuéàcetravail

TOTAUXdesjournéesdesmembresdelafamille 290 m T0TAL.dessalairesdelafamille . 21105

: _______-•>

t

SECTIONIV. 7 SECTIONIV.

INDUSTRIESENTREPRISESPARLAFAMILLE
*

BÉNÉFICESDESINDUSTRIES.
(àsonproprecompte). -

Petitcommercedelégumes,poissons,fruits,exerc'éparla'femmeaumarchépublicduvillageannamitej LeKénéfic'enetdecetteindustries'élèveannuellementà » 40°"

Raccommodageetblanchissagedesvêtements J Iln'yapaslieudedresseruncomptespécialdecestravaux

I TOTALdesbénéficesrésultantdesindustries *°00

*>\] TOTAUXDESRECETTESdel'année(balançantlesdépenses)(292I40)4075 25165
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BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE.

Y- '
. '

MONTANTDBSDÉPENSES.

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. Va3mr. _ .valeur Dépensesdesobjets *™
consommés
ennature. ar«ent-

POIDSETPRIXDES
ALIMENTS.

porns paix
SECTIONI . consommé.parkilos;.

DÉPENSESCONCERNANTLANOURRITURE.

ART.1er.—ALIMENTSCONSOMMÉSDANSLEMÉNAGE

(Parles4 personnescomposantleménagependantS65jours).

CÉRÉALES:
Riz (auprixmoyende l'année) 8S0*00 0'12 . 102'00

CORPSGRAS:
Graissede porc ! 00 0 600 » 0 60

LAITAGEETOEUFS: • :
20oeufs • • , 0 40

VIANDESETPOISSONS:
porc 2 00 0 60 » 120
Poissonfrais, à prixréduitprovenantde la boutique . „dumarché . 20oo 0 20 » * 00
Poissonsaléou fumé 1000 0 30 » 3 00
Portionsde viande,légumesetpoissonsachetéeschez

le marchandchinois,toutespréparées,200àW20.. » • » *" °0

Poidstotalet prixmoyen 3200 0 256

LÉGUMESETFRUITS:
Herbeset fruitssauvagesprovenantdescueillettes.. 4000 o 10 4'00 »
Légumeset fruitsàprix réduitsprovenantde la bou-

tiquedu marché .' 3000 0 18 . 4 50

Poidstotal et prix moyen 7000 0 121

CONDIMENTSETSTIMULANTS:
Selgris 1B00 0 04 » 0 60
Saumure,nuocmam 5 00 0 40 . 2 00
Poivre,piment,etc 2 00 0 30 • 100

Poidstotal et prix moyen 2200 0 163

BOISSONSFERMENTÉES: .: . , . ...:..-..
AÏcool,chumchum,.80petits verresà 0'07 » 5 60

ART.2. —ALIMENTSCONSOMMÉSENDEHORSDUMÉNAGE.
(Il n'estconsomméaucunalimenten dehorsdu ménage.) » >

TOTAUXdes dépensesconcernantla nourriture— 4 00 16490
.... _, . - —_____ —-
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BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE {suite).

MOKTAKTDBSDÉPENSES.

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES(SUite). Valeur Dépensdesobjets, enconsommes
ennature. argent.

SECTIONII.

DÉPENSESCONCERNANTL'IIABITATION.

LOGEMENT:

Loyerde l'habitation,1 piastre20parmois. » 3Gr00

MOBILIER:

(Aucunedépensen'a été effectuée) • »

ClIAUFFAGE.'

Leboisde chauffagepourla cuisinea étérecueillidansla brousse,
3 stèresà lf25 3r7g ,

ÉCLAIRAGE:

15litres de pétroleà 0'30 . 4 50

TOTAUXdesdépensesconcernantl'habitation 3 ra 40so

SECTIONIII.

DÉPENSESCONCERNANTLESVÊTEMENTS.

VÊTEMENTS:

Vieuxvêtementsdonnésparle patron,estimés 8 00 •
Dépenseannuellede vêtements,pourle pèreet la mère > 1000

BLANCHISSAGE:

Leblanchissageet le raccommodagesonteffectuésdefaçontoutà fait
sommaireà la maison , ,

TOTAUXdesdépensesconcernantlesvêtements 8 00 1000



498 N° 90 ÔM;— MANOEUVRÉCOOLIEDE PNOM-PENH.

BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE {suite).

. . j . __
î MONTANTDESDÉPENSES

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES[suite). •*-*« _. _v ' desobjets Dépenses
consommés en
ennature. argent.

SECTIONIV.

DÉPENSESCONCERNANTLESBESOINSMORAUX,LESRÉCRÉATIONS
ET LE SERVICEDE SANTÉ.

CULTE:
Aumônesauxbonzeset cadeauxà la pagode,auxjours de fêtes • 6 75

INSTRUCTION: ^
Lesenfantsne sontpasencoreen âgede fréquenterla pagode » ' »

SECOURSETAUMÔNES:
Lafamilleest troppauvrepourfaire l'aumône ' » »

RÉCRÉATIONSETSOLENNITÉS:
Dépensesaux fêtes,gâteauxpourles enfants » 1000
Tabacet papieren feuillespourcigarettes '... » 4 50
Chiquesde bétel » B00

SERVICEDESANTÉ:
Soinset médicamentsaccordéspar l'hôpitalfrançais 25'00 »

TOTAUXdes dépensesconcernantles besoinsmoraux,
les récréationset le servicede santé 2500 2625

SECTIONv.

DÉPENSESCONCERNANTLESINDUSTRIES,LESDETTES,LESIMPOTS
ET LES ASSURANCES

DÉPENSESCONCERNANTLESINDUSTRIES:
Iln'apuêtredressédecomptedétaiUépourFindustrieexercéeparlamère. . >

INTÉRÊTSDESDETTES:
Lafamilleapayépourintérêtsde menuesdettesau coursdel'année: . 1000

IMPOTS:
LesCambodgienshabitantPnom-Penhne paientaucunimpôt » >

ASSURANCESCONCOURANTAGARANTIRLEBIEN-ÊTREPHYSIQUEETMORALDELAFAMILLE:
Aucunedépensen'a été faite dansce but > a

TOTALdesdépensesconcernantles dettes,les industries,
les impôtset les assurances > 1000

ÉPARGNEDEL'ANNÉE:
(Aucuneépargnenepeutêtreréaliséepar cette famille,qui parvient
avecpeine à équilibrerson budget.) » »

TOTAUXDESDÉPENSESde l'année(balançantles recettes) (292'40) 4075 25165
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DOCUMENTSANNEXES

Extraits de la loi des Epouses, lakkhana tassa phyriya (traduction

inédite).

Leslois cambodgiennesontétécodifiéesen1892,et autographiéesen 24fascicules.Les
articlessuivantsontété traduitsparl'auteursur ce texte,quicomprend,en 80pages,des
prescriptionsrelativesauxdevoirsdu mariage.

La fille que ses mère et père ont accordée en mariage à un homme

qui a accompli les rites et s'est prosterné devant eux, cette fille sera

l'épouse de cet homme, son nom sera épouse principale.
Si un homme demande à une femme de venir chez lui, s'il la nourrit

et prend soin d'elle, elle sera son épouse à la suite; son rang viendra

après celui de l'épouse principale, son nom sera épouse intermédiaire.

Si une femme pauvre et misérable est recueillie, rachetée par un

homme, s'il l'amène chez lui, la trouve belle et la nourrit, pour en

faire son épouse, son nom sera servante-épouse.
Si un homme commet l'adultère avec une femme épouse principale,

il sera condamné à la totalité de l'amende fixée par la loi royale.
Si un homme commet l'adultère avec une femme épouse intermé-

diaire, il sera condamné à l'amende selon la loi; mais il sera quitte d'un

cinquième et ne paiera que les quatre cinquièmes.
Si un homme commet l'adultère avec une servante épouse, il sera

condamné à l'amende selon la loi, mais il sera quitte de deux cin-

quièmes et ne paiera que les trois cinquièmes.

Quant à la femme corrompue et vicieuse reconnue coupable d'adul-

tère, on lui couvrira la tête d'un panier, on lui placera des fleurs rouges
aux oreilles, des tresses de mêmes fleurs sur la tête et au cou; on la

promènera publiquement pendant trois jours, au bruit du gong.
Pour se racheter de ce châtiment, elle paiera amende suivant son

âge; le montant de l'amende servira à la nourriture des éléphants du

roi. Si le mari de la femme coupable persiste à l'aimer, elle sera quitte
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«idu châtiment, mais elle devra payer l'amende au profit du trésor royal.
Si une femme commet l'adultère, et que le mari la surprenne en

flagrant délit avec l'amant, s'il frappe et tue l'amant, qu'il frappe la

femme aussi; il ne doit pas tuer seulement l'un des deux coupables. S'il

épargne l'un ou l'autre, le mari meurtrier sera condamné à une amende

proportionnée à ses grades ; l'amende sera versée au trésor royal.
Si une femme est infidèle, et que sa faute soit démontrée par l'en-

quête, l'épouse coupable et son complice paieront l'amende fixée par
la loi. Les biens, richesses, esclaves, éléphants, chevaux, buffles, boeufs

appartenant aux deux coupables, qu'il y en ait peu ou beaucoup, seront

attribués au mari offensé.

Si un homme a des relations coupables avec une femme mariée et

veut ensuite l'épouser, il ne le pourra pas, la loi défend l'adultère, la

femme coupable sera rendue à son mari.

Si un maître, ou l'un de ses fils, frères ou neveux, use de violence

pour séduire une fille esclave et la possède, si cette fille crie au se-

cours et. que ses. cris soient entendus ; la loi décide qu'elle sera libérée

pour moitié et ne devra plus à son maître que la moitié du prix de son

rachat. — Si l'esclave a consenti de plein gré, elle ne sera pas libérée.

Si un homme et une femme ont vécu ensemble, gagné leur vie en

commun comme mari et épouse et que l'homme injustement la quitte
et reprenne tous les biens, autant les propres que ceux acquis par le

travail commun, la femme pourra déposer une plainte. Cet homme, n'a

pas nourri, soigné sa femme comme il est juste; il devra rapporter
tous les biens, dont il.sera opéré un partage : le mari reprendra ses

propres; le surplus, qu'il y en ait peu ou beaucoup, sera attribué par
moitié, à chaque. époux. La femme cessera d'être l'épouse de cet

homme qui, l'a quittée, et ne l'a pas nourrie suivant la loi morale.

Si un mari et son épouse se battent, se querellent, veulent se séparer,
le mari devra signer une lettre de divorce pour libérer son épouse.
S'ils ne s'entendent pas, que tous deux veuillent se quitter de leur plein

gré, c'est qu'il y a une fatalité contre leur union, la loi ne les contraint

pas à demeurer liés contre leur volonté : qu'ils se quittent. La femme

remettra les biens propres, plus les présents de noces s'il n'y a pas
d'enfants. ,,-..,

Le Roi veut que des. ordres soient donnés dans tout le royaume pour

que chaque homme nourrisse, entretienne, soigne, sa famille, enfants,

femme, frères et parents, selon le. devoir de justice et quel que soit le

nombre de personnes à sa charge.
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OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

DÉFINISSANTLACONDITIONDESDIVERSMEMBRESDELAFAMILLE.

DÉFINITION DU LIEU, DE L'ORGANISATION INDUSTRIELLE
ET DE LA FAMILLE.

§ 1.

ÉTATDUSOL,DE L'INDUSTRIEET DELA POPULATION.

La famille habile le village de Vernat, commune de Corrèze. Ce chef-

lieu de canton, comprenant 8 communes, est à égale distance, une

vingtaine de kilomètres, de Tulle, d'Egleton et de Seilhac. C'est avec.

Tulle, chef-lieu d'arrondissement et de département, que Vernat a les
relations les plus fréquentes. On y aboutit par deux routes vicinales
de grande communication, dont l'une se raccorde à la route nationale

de Lyon à Bordeaux, et l'autre à la route nationale de Limoges' à

Tulle. On s'occupe, en ce moment, d'ouvrir un chemin vicinal qui
34


